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« Les énergies renouvelables 
sont les garantes de la paix 
au XXIe siècle. »1

—
Antonio Guterres, Secrétaire général de l’ONU, 2022

« Le renforcement mutuel 
du changement climatique 
et de la perte de biodiversité 
signifie que pour résoudre 
de manière satisfaisante 
l’un ou l’autre problème, 
il faut tenir compte de l’autre. »2

—
Rapport conjoint de l'IPBES et du GIEC 
sur la biodiversité et le changement climatique, 2021

1 Le Monde (2022) Antonio Guterres : « Les énergies 
renouvelables sont les garantes de la paix au XXIe 
siècle »  

2 IPBES, GIEC (2021) IPBES-IPCC co-sponsored workshop 
report on biodiversity and climate change 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/06/30/antonio-guterres-les-energies-renouvelables-sont-les-garantes-de-la-paix-au-xxi-siecle_6132645_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/06/30/antonio-guterres-les-energies-renouvelables-sont-les-garantes-de-la-paix-au-xxi-siecle_6132645_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/06/30/antonio-guterres-les-energies-renouvelables-sont-les-garantes-de-la-paix-au-xxi-siecle_6132645_3232.html
https://zenodo.org/records/5101133
https://zenodo.org/records/5101133
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Alors que la Commission nationale du débat public (CNDP) 
organise actuellement dans tout l’Hexagone une consul-
tation, « La mer en débat », d’une importance critique 
pour l’avenir de l’océan, BLOOM révèle dans une nouvelle 
enquête comment le débat public sur l’éolien offshore au 
large de Belle-Île-en-France se déroule sous l’emprise et 
au profit du lobby du chalut, aux dépens des finances 
publiques, des pêcheurs artisans et des écosystèmes 
marins dont des coraux d’eau froide vulnérables.

Au large de Belle-Île-en-Mer, l’État prévoit le développement 
d’un parc éolien d’une puissance totale de 750 MW. Destiné 
à répondre d’ici 2030 aux besoins en électricité de 450 000 
habitants, ce parc éolien offshore a une particularité : il sera 
le premier parc éolien flottant à l’échelle nationale3. 

À l’issue d’un débat public de six mois ayant requis un budget 
d’un million d’euros pour recueillir l’avis de milliers de citoyens, 
des collectivités territoriales, des acteurs économiques et 
des industriels de l’éolien, un consensus s’est dessiné pour 
une implantation du parc éolien « Sud Bretagne » au large, 
c’est-à-dire au-delà de la ligne des 12 milles marins (environ 
22 kilomètres). 

Mais au mépris de ce consensus fondé sur des critères envi-
ronnementaux, techniques et paysagers, le gouvernement 
annonçait en 2022 une implantation localisée entièrement 
dans la bande des 12 milles marins des eaux territoriales, dans 
une zone fréquentée quasiment exclusivement par la pêche 
artisanale, répondant ainsi pratiquement mot pour mot aux 
exigences, isolées, portées durant tout le débat public par le 
lobby du chalut, incarné par le Comité régional des pêches 
maritimes et des élevages marins de Bretagne (CRPMEM)4  et la 

ville de Lorient, qui défendent inlassablement auprès de toutes 
les instances de décision depuis des décennies, les méthodes 
de pêche industrielles ou semi-industrielles à fort impact telles 
que le chalut de fond et les engins « traînants » apparentés, 
sans défendre le reste des pêcheurs français, notamment les 
petits métiers utilisant des engins à faible impact (les engins 
dits « dormants »). 

Au cœur de ce déni démocratique, on découvre une politique 
de planification de l’éolien offshore soumise aux diktats 
du lobby de la pêche au chalut, qui permet à ce dernier 
de continuer à s’enrichir à grand renfort d’argent public 
sans s’inquiéter de devoir faire évoluer cette méthode de 
pêche destructrice qui génère des pertes pour la société 
bien plus larges que ses seuls impacts environnementaux5 
Cet échec à concilier intelligemment développement de 
l'éolien en mer et protection de la biodiversité s'explique 
par une double dynamique :

• Un droit de veto accordé de facto aux représentants 
du secteur de la pêche chalutière dans le processus de 
décision démocratique concernant le lieu d’implantation 
du futur parc éolien au large de Belle-Île-en-Mer ; 

• Une taxe éolienne qui, selon le Président de la Répu-
blique, devrait permettre au secteur de la pêche de 
percevoir pas moins de 700 millions d’euros dans 
les prochaines années6, sans que des critères stricts 
d’attribution de cette manne financière soient établis 
pour engager la transition du secteur vers des méthodes 
de pêche respectueuses des fonds marins et de la biodi-
versité, pour un minimum d’impacts environnementaux 
et un maximum de gains sociaux. 

L’ESSENTIEL : 
TOUT SAVOIR EN TROIS PAGES 

3 Hormis les projets pilotes, de plus petite échelle, 
en cours de développement au large du Croisic et en 
Méditerranée.  Ministère de la transition écologique et 
des territoires (2023) Eolien en mer

4 À la tête du Comité régional de Bretagne, son 
président Olivier le Nézet n’en finit pas d’être pointé du 
doigt pour défendre les intérêts de la pêche industrielle, 
dominée par le chalut, envers et contre tous, au 
détriment de la pêche artisanale. Lassée par ce mépris 
envers leur profession, des pêcheurs artisans ont consti-
tué le mouvement des pêcheurs en colère en 2023 qui 
demande, entre autres revendications, « la dissolution 

du Comité national des pêches » et la démission de 
son président, Olivier Le Nézet, qui « par le cumul 
intolérable de mandats n’est plus crédible aux yeux de la 
profession ». Mediapart (2024) Olivier Le 
Nézet, « pêcheur de petits-fours » à la barre du lobby 
français de la pêche.

5 Fruit d'une collaboration entre BLOOM, L'Institut Agro, 
AgroParisTech, The Shift Project, l’EHESS et l'Atelier 
des jours à venir, le rapport « Changer de cap » publié 
en janvier 2024 propose une évaluation multi-critères 
inédite de 70 % des pêches françaises. Ce bilan de la 
performance sociale-écologique des pêches montre 

clairement les limites de la pêche industrielle dominée 
par le chalut et le potentiel que représente la pêche 
artisanale dans une optique de transition sociale-éco-
logique des pêches. Il constitue une première brique 
vers le développement d'une « pêchécologie » c'est à 
dire une pêche minimisant les impacts sur le climat et le 
vivant tout en contribuant à la souveraineté alimentaire 
européenne, en maximisant les emplois et en offrant des 
perspectives socio-économiques et humaines dignes. 

6 BLOOM (2023) Un Président de la République ne 
devrait pas tomber aussi bas

https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-en-mer-0
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
https://bloomassociation.org/un-president-de-la-republique-ne-devrait-pas-tomber-aussi-bas/
https://bloomassociation.org/un-president-de-la-republique-ne-devrait-pas-tomber-aussi-bas/
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Alors que la pêche industrielle constitue la première cause 
de destruction de l’océan selon le panel intergouverne-
mental d’experts sur la biodiversité (IPBES), l’emprise des 
représentants du secteur qui défendent des pêches à 
fort impact est telle qu’elle parvient à court-circuiter 
les décisions démocratiques au détriment de la pêche 
artisanale, des finances publiques et des écosystèmes 
marins. Aux termes de la manœuvre, la pêche chalutière, 
aidée par le gouvernement, a ainsi réussi à placer le tracé du 
parc sur les zones de pêche de la pêche artisanale à faible 
impact : des zones rocheuses qui abritent une diversité remar-
quable et qui étaient jusqu’ici préservées des chaluts et des 
dégâts qu’ils provoquent. Ces fonds abritent pourtant des 
espèces particulièrement fragiles tels que le corail jaune 
(Dendrophyllia cornigera7), qui figure sur la liste rouge 
des espèces menacées de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) et, du fait de sa rareté en 
Atlantique, est classée comme espèce déterminante ZNIEFF 
(Zone naturelle d’intérêt écologique floristique et faunistique) 
par le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de 
Bretagne8. Protégées durant des décennies de la destruction, 
ce sont désormais les représentants de la pêche chalutière 
qui pourraient causer leur perte en ayant désigné cette zone 
préservée comme lieu d’implantation d’un parc éolien, et en 
s’octroyant en contrepartie une manne financière intarissable 
dont eux-seuls décideront de l’utilisation. 

Pour le seul parc de Belle-Île-en-Mer, c’est plus d’un million 
et demi d’euros qui sera distribué et réparti chaque année 
entre le Comité national des pêches, le Comité régional 
des pêches de Bretagne et le Comité départemental des 
pêches du Morbihan grâce à cette implantation dans les 
eaux territoriales françaises9. Une aubaine qu’Olivier Le 

Nézet, Président cumulard de ces trois Comités et cheville 
ouvrière du lobby de la pêche industrielle en France, fort de 
ses 24 mandats10, n'a pas laissé passer, se félicitant que « la 
zone retenue est la zone proposée par le comité régional des 
pêches ». Et de préciser, oubliant au passage tous les pêcheurs 
artisans opérant dans cette zone, que « c’est la zone de moindres 
contraintes identifiée par le comité avec les pêcheurs profes-
sionnels. Ce sont des fonds rocheux, où l’on ne pratique pas 
les arts traînants (le chalut, à part le quatre panneaux) »11. 

Un million et demi d’euros mis à la disposition des Comités des 
pêches dans la plus grande opacité, alors même que le bureau 
du Comité national est composé de membres comme l’Union des 
armateurs à la pêche de France (UAPF) qui s’est donné comme 
mandat la « lutte contre les lobbys environnementaux »12, en 
dépit d’une urgence écologique et sociale chaque jour plus 
criante. Avec la répartition de cette taxe, le gouvernement offre 
une bouée de secours à la pêche industrielle, dominée par le 
chalutage, alors même que cette pratique est condamnée en 
raison de ses impacts écologiques et climatiques inaccep-
tables et de sa dépendance au gasoil qui met les entreprises 
de pêche pratiquant le chalut en déficit chronique, malgré les 
aides publiques substantielles reçues. 

le gouvernement offre 
une bouée de secours 
à la pêche industrielle, 
dominée par le chalutage, 
alors même que cette 
pratique est condamnée 
en raison de ses impacts 
écologiques et climatiques 
inacceptables.

7 UICN (2014) Dendrophyllia cornigera

8 Observatoire de l’environnement en Bretagne (2021) 
Les espèces et les habitats déterminants pour les 
ZNIEFF en Bretagne

9 Le Morbihan est un département-clé pour la pêche 
industrielle française, notamment avec la présence de 
Lorient, premier port de pêche français en valeur, où 
sont immatriculés de nombreux chalutiers industriels 
(e.g. Scapêche, SCAPAK, APAK, etc.).

10 Mediapart (2024) Olivier Le Nézet, « pêcheur de 
petits-fours » à la barre du lobby français de la pêche. 
L’un des mandats d’Olivier Le Nézet concerne la fonda-
tion Open-C, centre d’essais en mer français pour les 
énergies renouvelables.

11 Ouest-France (2021) Bretagne. L’État donne son feu 
vert au parc éolien flottant entre Belle-Île et Groix 

12 UAPF (2024) À propos de l’UAPF. En janvier 2024, 
l’UAPF change la description de sa page d’accueil, et 
remplace dans ses engagements la « Lutte contre les 
lobby environnementaux » par « Défendre des bonnes 
pratiques environnementales ».

https://www.iucnredlist.org/species/50160903/51216323
https://bretagne-environnement.fr/especes_habitats_determinants_znieff_bretagne_datavisualisation
https://bretagne-environnement.fr/especes_habitats_determinants_znieff_bretagne_datavisualisation
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-flottant-bretagne-sud-le-feu-vert-de-l-etat-e15939ce-ba15-11eb-9f68-462af952901d
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-flottant-bretagne-sud-le-feu-vert-de-l-etat-e15939ce-ba15-11eb-9f68-462af952901d
https://web.archive.org/web/20230921110504/https:/uapf.org/union-armateur-peche-france/
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Piétinant les conclusions du débat public, le lobby de la pêche 
chalutière a ainsi réalisé un véritable hold-up démocra-
tique et financier à Belle-Île-en-Mer, faisant de la pêche 
artisanale et de la préservation de la biodiversité les vic-
times collatérales de son refus à changer son modèle et à 
engager sa transition.

Pour mettre fin à ce régime d’exception bénéficiant aux des-
tructeurs des écosystèmes et du climat, BLOOM demande 
la révision de la taxe éolienne et alerte sur la mainmise 
des lobbies de la pêche industrielle sur les processus 

démocratiques afin de s’assurer que les conclusions du débat 
public en cours et des débats à venir ne subissent pas le 
même sort. En parallèle, BLOOM demande une transparence 
entière sur l’utilisation des fonds issus de la taxe éolienne par 
la filière de la pêche, et adresse au Comité national des pêches 
maritimes et des élevages marins une demande d’information 
environnementale pour lever le voile sur la liste et les critères 
de sélection des projets « concourant au développement 
durable de la pêche et des élevages » que le Comité national et 
les comités régionaux et départementaux entendent élaborer 
grâce à cette taxe. 
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INTRODUCTION
Alors que la France représente la première puissance maritime 
européenne avec une zone économique exclusive (ZEE) d’un 
peu plus de 11 millions de km2 et dispose d’une ressource en 
vent considérable, le deuxième « gisement » de vent d’Europe 
derrière la Grande-Bretagne13, le développement de l’éolien 
en mer accuse un retard considérable.

Fin 2023, la France comptait seulement un parc pleinement 
déployé en service, localisé au large de Saint-Nazaire, pour 
une puissance installée de 480 MW, loin derrière ses voisins 
européens comme l’Allemagne et la Belgique qui cumulaient 
respectivement plus de 8 GW et 2 GW fin 202214.  Condamnée 
pour inaction climatique par le Conseil d’État en 202115, la France 
est également le seul pays européen à avoir été sanctionné, 
en 2020, pour ne pas avoir atteint ses objectifs en matière de 
développement des énergies renouvelables16.

Pourtant les recommandations du panel intergouvernemental 
d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) sont formelles. Le 
premier levier pour lutter contre le réchauffement climatique 
et ses effets réside dans le développement des énergies 
renouvelables solaires et éoliennes. Pour combler ce retard, 
la France marque sa volonté d’accélérer le développement 
des énergies renouvelables et se dote de nouvelles lois en la 
matière. Depuis 2019, la Loi « Energie Climat » fixe l’objectif 
d’atteindre la neutralité carbone à horizon 2050. En ce sens, 
la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) vise d’atteindre 

d’ici 2050 une réduction de 40 % de l’énergie finale consom-
mée en France et une sortie des énergies fossiles, alors que 
celles-ci représentent encore plus de la moitié de notre mix 
énergétique actuel17.

Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement s’est fixé d’installer 
45 GW d’éolien offshore (posé et flottant) d’ici 205018.Dans 
cette perspective, le Président de la République Emmanuel 
Macron annonçait lors des Assises de la Mer, en novembre 
2023, le lancement en 2025 d’un grand appel d’offre pour le 
développement de 10 GW d’énergie éolienne offshore, ce qui 
ferait de l’éolien en mer la deuxième source de production 
d’électricité du pays derrière le nucléaire. 

Mais son déploiement actuel s’accompagne de mécanismes 
pervers,  notamment liés au régime fiscal en place, au détri-
ment des écosystèmes vulnérables et de la pêche artisanale.  
En effet, via la taxe éolienne, les parcs éoliens implantés dans 
les eaux territoriales, en deçà des 12 milles marins, génèrent 
des retombées faramineuses dont les premiers bénéficiaires 
sont les collectivités territoriales et les comités de pêche : les 
comités de pêche national, régionaux et départementaux, dont 
une grande partie et notamment le comité national et le comité 
régional de Bretagne, présidés par le même individu (Olivier 
Le  Nézet), défendent un modèle de pêche productiviste, des-
tructeur des écosystèmes marins et sans considération pour 
les pêcheurs artisans. 

13 Ministère de la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires et le Ministère de la Transition 
énergétique (2023) Éolien terrestre

14 EurObserv’ER (2023) Baromètre éolien 2023

15 Tribunal administratif de Paris (2021) L’Affaire du 
Siècle : l’Etat devra réparer le préjudice écologique dont 
il est responsable 

16 Le Monde (2022) Energies renouvelables : la France 
devra débourser plusieurs centaines de millions d’euros 
pour ne pas avoir atteint ses objectifs

17 Ministère de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires (2022) Stratégie nationale bas carbone 
(SNBC) 

18 Secrétariat général à la planification écologique 
(2023) La planification écologique dans l’énergie 
Confirmé par le Président Emmanuel Macron lors des 
Assises de l’économie de la Mer en novembre 2023. 
Ouest-France (2023) Aides à la pêche, éolien… Ce qu’a 
dit Emmanuel Macron aux Assises de l’économie de la 
mer

https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-terrestre
https://www.eurobserv-er.org/barometre-eolien-2023/
http://paris.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Espace-presse/L-Affaire-du-Siecle-l-Etat-devra-reparer-le-prejudice-ecologique-dont-il-est-responsable#:~:text=Par%20un%20jugement%20du%203,gaz%20%C3%A0%20effet%20de%20serre
http://paris.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Espace-presse/L-Affaire-du-Siecle-l-Etat-devra-reparer-le-prejudice-ecologique-dont-il-est-responsable#:~:text=Par%20un%20jugement%20du%203,gaz%20%C3%A0%20effet%20de%20serre
http://paris.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Espace-presse/L-Affaire-du-Siecle-l-Etat-devra-reparer-le-prejudice-ecologique-dont-il-est-responsable#:~:text=Par%20un%20jugement%20du%203,gaz%20%C3%A0%20effet%20de%20serre
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/11/24/renouvelables-la-france-devra-debourser-plusieurs-centaines-de-millions-d-euros-pour-ne-pas-avoir-atteint-ses-objectifs_6151464_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/11/24/renouvelables-la-france-devra-debourser-plusieurs-centaines-de-millions-d-euros-pour-ne-pas-avoir-atteint-ses-objectifs_6151464_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/11/24/renouvelables-la-france-devra-debourser-plusieurs-centaines-de-millions-d-euros-pour-ne-pas-avoir-atteint-ses-objectifs_6151464_3244.html
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/3a74943433702a0247ca9f7190177a37710a9678.pdf
https://www.ouest-france.fr/politique/emmanuel-macron/ce-quil-faut-retenir-de-linterview-demmanuel-macron-aux-assises-de-leconomie-de-la-mer-3e96c510-8c6f-11ee-8574-017bb85f3fb1
https://www.ouest-france.fr/politique/emmanuel-macron/ce-quil-faut-retenir-de-linterview-demmanuel-macron-aux-assises-de-leconomie-de-la-mer-3e96c510-8c6f-11ee-8574-017bb85f3fb1
https://www.ouest-france.fr/politique/emmanuel-macron/ce-quil-faut-retenir-de-linterview-demmanuel-macron-aux-assises-de-leconomie-de-la-mer-3e96c510-8c6f-11ee-8574-017bb85f3fb1
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En plus d’influer sur la localisation du parc éolien en incitant 
les bénéficiaires de la taxe à privilégier une implantation dans 
les eaux côtières, les modalités de cette taxe permettent de 
maintenir à flot la filière de la pêche chalutière au lieu de 
l’engager à transitionner vers des méthodes plus vertueuses, lui 
promettant une manne financière s’élevant à 700 millions d’euros 
d’ici 2035, comme l’annonçait Emmanuel Macron lors des 
Assises de l’économie de la mer qui se tenaient à Nantes le 
28 novembre 2023.

Au fur et à mesure des évolutions législatives, les représentants 
de cette pêche à fort impact ont réussi à faire du développement 
de l’éolien en mer une source de revenus colossaux, en glissant 

graduellement vers un financement des comités des pêches, 
avec une levée des contraintes sur l’usage de ces fonds, sans 
jamais saisir cette opportunité financière pour engager une 
véritable transition écologique et sociale du secteur de la pêche.

Le cas du projet éolien de Belle-Île-en-Mer, comme nous allons 
le voir, illustre malheureusement en tous points l’échec de la 
politique publique française en matière d’éolien en mer. Premier 
parc éolien offshore flottant, ce parc aurait dû être une vitrine 
pour le développement de la filière de l’éolien flottant en France. 
A ce jour pourtant, le lobby de la pêche chalutière est parvenu, 
en foulant aux pieds tous les processus démocratiques, à en 
faire un contre-exemple par excellence.

GLOSSAIRE

 AMP  Aire marine protégée

 CNDP  Commission nationale du débat public

 CNPN  Conseil national de la protection de la nature

 CRML  Conférence régionale de la mer et du littoral

 GIEC  Groupe d'experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

 IPBES  Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité 
et les services écosystémiques

 SNSM  Société nationale de sauvetage en mer

 ZEE  Zone économique exclusive
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19 ONU (2023) Climate Action Acceleration Agenda

20 GIEC (2023) AR6 Synthesis report. Climate change 
2023. Summary for policymakers Figure 7

21 Reporterre (2024) Pour Gabriel Attal, il faut faire 
« rimer climat avec croissance » 

22 Tribunal administratif de Paris (2021) L’Affaire du 
Siècle : l’Etat devra réparer le préjudice écologique dont 
il est responsable

23 Le Monde (2022) Energies renouvelables : la France 
devra débourser plusieurs centaines de millions d’euros 
pour ne pas avoir atteint ses objectifs

24 Ministère de la transition écologique et de la cohé-
sion des territoires (2022) Stratégie nationale bas 
carbone (SNBC)

Alors que les conséquences du dérèglement climatique sont 
chaque jour plus massives et effrayantes, il y a urgence à 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre et à atteindre 
la neutralité carbone à l’échelle planétaire pour stabiliser 
la concentration atmosphérique de gaz à effet de serre. 
Dans un souci de justice et d’équité envers les pays en 
développement, le Secrétaire général des Nations unies 
Antonio Guterres appelle les pays industrialisés à atteindre 
la neutralité carbone dès 204019. Pour atteindre cet objec-
tif, le panel intergouvernemental d’experts sur l’évolution 
du climat (GIEC) a mis en avant dans son rapport de mars 
2023  deux leviers essentiels pour atténuer le réchauf-
fement climatique : le développement des énergies 
renouvelables solaires et éoliennes, d’une part, et la 
protection et restauration des écosystèmes, d’autre 
part20. Un constat témoignant de l’importance vitale à ne 
pas dissocier développement des énergies renouvelables 
et protection des écosystèmes.

Pourtant, les réformes législatives mises en place au cours 
des dernières années ne répondent pas à cette double 
exigence de développer les énergies renouvelables tout en 
préservant les écosystèmes.

Une course contre-la-montre est donc engagée pour mettre 
la politique publique française sur les rails d’une véritable 
révolution écologique, plutôt que sur la poursuite du business 
as usual que le gouvernement applique, aveugle à la protec-
tion de la biodiversité, en se revendiquant d’une « écologie à 
la française » qui se fixe comme seul cap celui de faire « rimer 
climat avec croissance »21. 

À la traîne sur les renouvelables, 
la France adopte des objectifs ambitieux

La France est à la traîne sur le développement des énergies 
renouvelables. Condamnée pour inaction climatique par le 
Conseil d’État22, elle est également le seul pays européen 
à avoir été sanctionné, en 2020, pour ne pas avoir atteint 
ses objectifs en matière de développement des énergies 
renouvelables23.

Pour dépasser ce constat d’échec, la France s’est fixée en 2019 
dans la Loi « Energie Climat »  l’objectif d’atteindre la neutralité 
carbone à horizon 2050, avec un objectif intermédiaire de 
réduction de 55 % de nos émissions de gaz à effet de serre en 
2030 par rapport au niveau de 1990. Pour atteindre cet objectif, 
la France doit mener une politique volontariste combinant 
sobriété, efficacité énergétique et décarbonation de notre 
mix énergétique. La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 
envisage ainsi d’ici 2050 une réduction de 40 % de l’énergie 
finale consommée en France et une sortie des énergies fos-
siles, alors que celles-ci représentent plus de 50 % de notre 
mix énergétique actuel24.

I. FACE À L’URGENCE 
CLIMATIQUE, DÉVELOPPER 
L’ÉOLIEN EN MER

La France doit mener 
une politique volontariste 
combinant sobriété, 
efficacité énergétique 
et décarbonation 
de notre mix énergétique.

https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/un_sgs_acceleration_agenda.pdf
https://www.ipcc.ch/report/sixth-assessment-report-cycle/
https://www.ipcc.ch/report/sixth-assessment-report-cycle/
https://reporterre.net/Pour-Gabriel-Attal-il-faut-faire-rimer-climat-avec-croissance
https://reporterre.net/Pour-Gabriel-Attal-il-faut-faire-rimer-climat-avec-croissance
http://paris.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Espace-presse/L-Affaire-du-Siecle-l-Etat-devra-reparer-le-prejudice-ecologique-dont-il-est-responsable#:~:text=Par%20un%20jugement%20du%203,gaz%20%C3%A0%20effet%20de%20serre
http://paris.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Espace-presse/L-Affaire-du-Siecle-l-Etat-devra-reparer-le-prejudice-ecologique-dont-il-est-responsable#:~:text=Par%20un%20jugement%20du%203,gaz%20%C3%A0%20effet%20de%20serre
http://paris.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Espace-presse/L-Affaire-du-Siecle-l-Etat-devra-reparer-le-prejudice-ecologique-dont-il-est-responsable#:~:text=Par%20un%20jugement%20du%203,gaz%20%C3%A0%20effet%20de%20serre
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
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25 Ministère de la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires et le Ministère de la Transition 
énergétique (2023) Éolien terrestre

26 EurObserv’ER (2023) Baromètre éolien 2023

27 Ouest-France (2023) Le parc éolien offshore, le plus 
puissant de France, est fini après 8 mois de chantier en 
Bretagne 

28 Secrétariat général à la planification écologique 
(2023) La planification écologique dans l’énergie Confir-
mé par le Président Emmanuel Macron lors des Assises 
de l’économie de la Mer en novembre 2023. Ouest-France 
(2023) Aides à la pêche, éolien… Ce qu’a dit Emmanuel 
Macron aux Assises de l’économie de la mer

Cette stratégie, essentielle face à l’urgence climatique, préfigure 
une véritable révolution du secteur énergétique. 

À cet égard le développement de l’éolien en mer ouvre des 
perspectives prometteuses, celui-ci permettant d’installer des 
éoliennes plus grandes et donc plus puissantes que sur terre, 
et bénéficiant également de vents plus forts et plus stables. La 
France dispose d’un potentiel considérable en la matière : 
en plus de représenter la première puissance maritime euro-
péenne avec une zone économique exclusive (ZEE) d’un peu 
plus de 11 millions de km2, elle bénéficie d’une ressource en 
vent très importante, la deuxième d’Europe derrière celle de 
la Grande-Bretagne25. 

Pourtant, alors que ses voisins européens ont déjà exploité 
cette filière depuis de nombreuses années, la France accuse 
un cruel retard. Fin 2022, elle comptabilisait à peine 500 MW 

installés en mer avec un seul et unique parc, celui de Saint-Na-
zaire, loin derrière l’Allemagne et les Pays-Bas qui cumulaient 
respectivement plus de 8 GW et 2,5 GW fin 202226. En 2023, 
elle finissait péniblement l’installation de son deuxième parc à 
Saint-Brieuc27, ayant essuyé plusieurs problèmes techniques, 
et espérait finaliser la construction du troisième parc éolien 
offshore à Fécamp en 2024.

En juin 2023, le Secrétariat général à la planification éco-
logique annonçait un objectif de 45 GW d’éolien offshore 
(posé et flottant) d’ici 2050, avec un objectif intermédiaire 
de 18 GW d’ici 203028. Dans cette perspective, le Président de 
la République Emmanuel Macron annonçait lors des Assises 
de la Mer, en novembre 2023, le lancement en 2025 d’un 
grand appel d’offre pour le développement de 10 GW d’énergie 
éolienne offshore, ce qui ferait de l’éolien en mer la deuxième 
source de production d’électricité du pays derrière le nucléaire.  

  Figure 1    Scénario de transition énergétique de la Stratégie nationale bas carbone

Électricité Énergies renouvelables 
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https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-terrestre
https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-terrestre
https://www.eurobserv-er.org/barometre-eolien-2023/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/saint-brieuc-22000/parc-eolien-en-baie-de-saint-brieuc/le-parc-eolien-offshore-le-plus-puissant-de-france-est-fini-apres-8-mois-de-chantier-en-bretagne-6a9c3a9c-9dda-11ee-83ae-1fd73f8e6449
https://www.ouest-france.fr/bretagne/saint-brieuc-22000/parc-eolien-en-baie-de-saint-brieuc/le-parc-eolien-offshore-le-plus-puissant-de-france-est-fini-apres-8-mois-de-chantier-en-bretagne-6a9c3a9c-9dda-11ee-83ae-1fd73f8e6449
https://www.ouest-france.fr/bretagne/saint-brieuc-22000/parc-eolien-en-baie-de-saint-brieuc/le-parc-eolien-offshore-le-plus-puissant-de-france-est-fini-apres-8-mois-de-chantier-en-bretagne-6a9c3a9c-9dda-11ee-83ae-1fd73f8e6449
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/3a74943433702a0247ca9f7190177a37710a9678.pdf
https://www.ouest-france.fr/politique/emmanuel-macron/ce-quil-faut-retenir-de-linterview-demmanuel-macron-aux-assises-de-leconomie-de-la-mer-3e96c510-8c6f-11ee-8574-017bb85f3fb1
https://www.ouest-france.fr/politique/emmanuel-macron/ce-quil-faut-retenir-de-linterview-demmanuel-macron-aux-assises-de-leconomie-de-la-mer-3e96c510-8c6f-11ee-8574-017bb85f3fb1
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29 European Commission (2024) Capacity Densities of 
European Offshore Wind Farms

30 Journal officiel de la République française (2016) LOI 
n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages

31 Journal officiel de la République française (2018) 
Article 58 de la LOI n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un 
Etat au service d'une société de confiance

32 Actu Environnement (2018) Energies renouvelables 
en mer : le permis enveloppe entre en vigueur

33 CNDP (2021) Compte rendu du débat public 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

34 CNDP (2021) Compte rendu du débat public 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

Avec une hypothèse de 5 MW/km229, ces 45 GW représen-
teraient une emprise de 9 000 km2, soit 2,5 % des eaux 
françaises hexagonales. 

Si l’emprise spatiale de l’éolien en mer peut apparaître 
relativement faible, cette superficie est en réalité supé-
rieure à celle de la Corse et n’est donc pas insignifiante. 
L’installation de ces parcs éoliens en mer requiert donc 
une vigilance toute particulière pour concilier enjeux 
climatiques et environnementaux et ne pas sacrifier la 
biodiversité sous prétexte de « rattraper son retard » après 
des années d’inaction. Une évidence qui n’est pas à l’ordre 
du jour du gouvernement, menant à une politique publique 
bancale qui échoue à proposer une réponse intégrée de ces 
enjeux pourtant indissociables. 

La biodiversité, grande oubliée 
des politiques publiques françaises 

Pour combler son retard dans le développement des renouve-
lables, la France s’est dotée ces dernières années d’une série 
de lois pour accélérer le développement de parcs éoliens 
en mer. Si l’objectif affiché est louable, certaines de ces 
évolutions législatives et certains silences persistants 
du gouvernement témoignent de dérives inquiétantes qui 
impactent directement le droit à l’information des citoyens 
et la protection de l’environnement.

Une consultation des citoyens au rabais

En 2018, le Président de la République Emmanuel Macron 
promulguait la loi pour un État au service d'une société de 
confiance (ESSOC)30. Parmi les mesures adoptées dans cette 
grande loi cadre, une inversion du calendrier en faisant 
intervenir le débat public plus tôt dans le processus de 
développement des parcs éoliens : alors que la consulta-
tion du public avait initialement lieu après la définition de 

l’emplacement du parc et le choix du développeur en charge de 
sa construction, de son exploitation et de son démantèlement, 
elle a désormais lieu en amont, alors que le zonage du projet 
et le développeur ne sont pas encore arrêtés31. 

Ce dispositif, présenté comme laissant plus de possibilité 
aux citoyens d’influer sur la décision finale d’investissement 
en leur permettant d’intervenir de manière plus précoce dans 
le processus de décision, « notamment pour recueillir les 
observations du public sur la localisation de la zone »32, n’a 
cependant pas été complété par une exigence renforcée en 
matière d’information environnementale sur l’ensemble de 
la zone où le parc éolien pourrait être implanté.

Comme le souligne l’Office français de la biodiversité (OFB) 
au sujet du projet éolien offshore de Belle-Île, les citoyens sont 
alors confrontés à un manque de connaissances générales 
sur l’environnement marin au moment de se prononcer sur 
les diverses options envisagées : « Le milieu marin est très 
mal connu dans son ensemble. Les connaissances de qualité 
correcte sont, disons, dans la bande proche côtière, mais très 
parcellaires au fur et à mesure qu’on s’éloigne au large »33.  

La Commission nationale du débat public (CNDP), qui a 
encadré le débat public sur le projet offshore de Belle-Île, a 
elle aussi relevé « l’absence de données scientifiques solides et 
actualisées » et des « données environnementales beaucoup 
trop parcellaires », déplorant l’absence de publication d’un 
état des lieux environnemental détaillé de l’ensemble de la 
zone, rendant le dépôt d’avis constructifs et détaillés plus 
difficile : « ceci explique que les réponses aux questions du public 
en sont parfois restées au stade des généralités, alimentant 
un certain sentiment de frustration ». Et de conclure que cette 
inversion de calendrier instauré par la loi ESSOC n’a pas tenu 
ses promesses : « on touche ici aux limites des consultations 
dans le cadre de la loi ESSOC, qui ne portent pas sur des projets 
techniquement et géographiquement arrêtés »34.

https://maritime-spatial-planning.ec.europa.eu/practices/capacity-densities-european-offshore-wind-farms
https://maritime-spatial-planning.ec.europa.eu/practices/capacity-densities-european-offshore-wind-farms
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037307624
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037307624
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037307624
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000037307700
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000037307700
https://www.actu-environnement.com/ae/news/energie-renouvelable-mer-eolien-EMR-decret-permis-enveloppe-32627.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/energie-renouvelable-mer-eolien-EMR-decret-permis-enveloppe-32627.php4
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
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À ce manque d’accès à l’information environnementale s’ajoute 
une fragilisation croissante des mécanismes de protection de 
la biodiversité et des espèces protégées. 

Une accélération des projets 
aux dépens de la biodiversité

Constatant qu’il faut compter en moyenne 10 ans, en France, 
pour construire un parc éolien en mer, alors que la moyenne 
européenne est de 5 ans, la loi d'accélération de la pro-
duction d'énergies renouvelables (APER), promulguée 
en mars 2023, et la loi européenne sur la restauration de 
la nature, adoptée en février 2024, ont fixé l’objectif de 
réduire drastiquement les freins au développement de 
projets d’énergies renouvelables35.

Plusieurs mesures ont ainsi été introduites pour compléter 
l’arsenal législatif français et européen en faveur des renou-
velables en allégeant les procédures environnementales et en 
réduisant la durée d’instruction des projets. Parmi elles, une 
fragilisation croissante des mécanismes de sauvegarde des 
espèces protégées.

En France, le Code de l’environnement interdit tout projet 
menaçant des espèces protégées et leurs habitats36. Des déro-
gations sont toutefois possibles si trois conditions cumulatives, 
accordées au cas par cas, sont réunies37 : 

 1   Il n'existe pas d'autre solution satisfaisante à la réali-
sation du projet ; 
 2  La dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état 
de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle ; 
 3   Le projet répond à une raison impérative d'intérêt public 
majeur (RIIPM).

L’urgence climatique requiert que les pouvoirs publics sortent 
de leur léthargie pour déployer une politique générale de 
sobriété, d’efficacité énergétique et de décarbonation. Mais, 
loin d’adopter un virage environnemental, la France et l’Union 
européenne mettent à mal ces normes environnementales 
relatives aux espèces et habitats protégés : la France a décidé 
de sortir d’une logique du cas par cas et de classer d’office 
les grands projets d'installation de production d'éner-
gies renouvelables comme « raison impérative d’intérêt 
public majeur » (RIIPM)38, tandis que l’Union européenne 
permet maintenant aux États membres d’être exemptés de 
l’obligation de prouver « qu’il n’existe pas de solution alter-
native moins préjudiciable » à condition « qu'une évaluation 
environnementale stratégique ait été réalisée » ou que les 
projets d’énergies renouvelables « aient fait l'objet d'une 
évaluation des incidences sur l'environnement »39.

35 Journal officiel de la République française (2023) Loi 
n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de 
la production d’énergies renouvelables. Dans la loi AER, 
la France se fixe l’objectif de diviser par deux le temps 
de développement des projets d’énergies renouvelables.

36 Journal officiel de la République française (2016) 
Article L411-1 du Code de l’environnement

37 Journal officiel de la République française (2016) 
Article L411-2 du Code de l’environnement

38 Journal officiel de la République française (2023)  
Décret n° 2023-1366 du 28 décembre 2023. À noter que 
les parcs éoliens à terre bénéficient d’une classifica-
tion RIIPM à partir d’un certain seuil. Pour les parcs 
éoliens en mer, aucun seuil n’a été fixé mais ces derniers 
devraient très certainement bénéficier du caractère 
RIIPM de par leur envergure et leur contribution aux 
objectifs nationaux.

39 Parlement européen (2024) Article 6 du règlement 
relatif à la restauration de la nature et modifiant le 
règlement (UE) 2022/869. BLOOM (2023) Loi sur la 
restauration de la nature : quel bilan pour l’océan ?  et 
Conseil de l’UE (2023) Le Conseil parvient à un accord 
sur le règlement relatif à la restauration de la nature

La France et l’Union 
européenne mettent 
à mal ces normes 
environnementales 
relatives aux espèces 
et habitats protégés.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035411
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443/2023-08-30
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729835
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2023-0220-AM-137-137_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2023-0220-AM-137-137_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2023-0220-AM-137-137_FR.pdf
https://bloomassociation.org/bilan-marin/
https://bloomassociation.org/bilan-marin/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/06/20/council-reaches-agreement-on-the-nature-restoration-law/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/06/20/council-reaches-agreement-on-the-nature-restoration-law/
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Séance du 11 juillet 2023

42 IGEDD (2023) Avis délibéré de l’Autorité environne-
mentale sur le parc éolien en mer de Dunkerque, son 
raccordement et la mise en compatibilité du schéma de 
cohérence territorial (Scot) FlandreDunkerque (59)

43 Journal official de la République française (2023) 
Article 56 de la LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative 
à l'accélération de la production d'énergies renouve-
lables 

44 Secrétariat d’État chargé de la Mer-Stratégie natio-
nale mer et littoral 2030 (2023) Stratégie nationale mer 
et littoral 2030 Version projet 

45 Ministère de la Transition Écologique (2023) Débat 
public - Planification de l'espace maritime en Nord-At-
lantique – Manche Ouest Dossier des maîtres d’ouvrage

46 Comité français de l’UICN (2023) Planification des 
projets éoliens en mer

À ces évolutions législatives qui ignorent le principe « éviter, 
réduire compenser » qui s’impose à tout projet d’aménagement du 
territoire pour éviter des pertes nettes de biodiversité40, s’ajoute 
un refus constant de la France de s’aligner sur les conclusions 
scientifiques et les recommandations internationales pour 
sanctuariser les aires marines « protégées » en s’assurant 
que des projets éoliens ne seront pas implantés au cœur 
même des zones officiellement désignées pour la protection 
de la biodiversité. Le projet éolien au large de Dunkerque se 
situe ainsi dans la zone Natura 2000 des Bancs de Flandre et 
sur un couloir de migration pour les oiseaux. Malgré les diverses 
alertes émises à l’encontre de ce projet, le Conseil national pour 
la protection de la nature (CNPN) soulignant par exemple que « ce 
projet (…) ne peut avoir lieu sans nuire au maintien en bon état 
des populations des espèces protégées concernées, notamment 
du fait des effets cumulés avec les autres parcs »41, et l’Autorité 
environnementale recommandant « de revoir certaines mesures 
de compensation qui, en l’état, ne permettent pas d’assurer 
l’absence de perte de biodiversité et de garantir les objectifs de 
conservation de certaines espèces » et « de justifier les raisons 
ayant conduit l’État à retenir la zone, objet de l’appel d’offre (AO), 
au sein d’une aire marine protégée et d’apporter une attention 
particulière aux enjeux de biodiversité pour arrêter les prochaines 
zones d’AO ou d’accélération de l’éolien en mer »42, l’État refuse 
de prendre un quelconque engagement en la matière.

La loi APER de 2023 se borne à préciser à l’article 56 que «  ont 
ciblées en priorité des zones prioritaires situées dans la zone 

économique exclusive et en dehors des parcs nationaux ayant 
une partie maritime »43. Le projet de Stratégie Nationale Mer 
et Littoral, dont la consultation par le public s’est achevée 
en octobre 2023, a maintenu ce cap de la « priorité », ne 
mentionnant aucune interdiction formelle à l’implantation 
de parcs éoliens dans les aires marines protégées ou sur des 
écosystèmes marins vulnérables44. Les documents straté-
giques de façade soumis à la consultation du public dans 
le cadre du grand débat organisé en ce moment par la 
CNDP illustrent cette fuite en avant : tout en rappelant 
les objectifs de « zones prioritaires » établis dans la loi 
APER, le document n’établit aucun critère de sauvegarde 
des aires marines protégées et souligne que « des zones 
plus proches des côtes peuvent être identifiées », et qu’il 
sera ainsi « proposé d’adopter une distance minimale de 
15 kilomètres des côtes »45.
 
Dans ce contexte, l’UICN, organisation internationale de 
référence en matière de protection de la nature, a demandé 
à l’État d’« affirmer dans la Stratégie Nationale pour la Mer et 
le Littoral la primauté de la protection de la biodiversité sur 
le développement des activités dans les aires marines proté-
gées »46. Une demande reprise par l’ensemble des associa-
tions environnementales, dont BLOOM, qui appellent à une 
interdiction du développement de l’éolien dans les aires 
marines « protégées ».

https://www.ofb.gouv.fr/mettre-en-oeuvre-la-sequence-eviter-reduire-compenser#:~:text=Introduite%20en%20droit%20fran%C3%A7ais%20en,projets%20d'am%C3%A9nagement%20du%20territoire.
https://www.ofb.gouv.fr/mettre-en-oeuvre-la-sequence-eviter-reduire-compenser#:~:text=Introduite%20en%20droit%20fran%C3%A7ais%20en,projets%20d'am%C3%A9nagement%20du%20territoire.
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023-05-13d-00601_parc_eolien_en_mer_emd_dunkerque_59.pdf
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023-05-13d-00601_parc_eolien_en_mer_emd_dunkerque_59.pdf
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023-05-13d-00601_parc_eolien_en_mer_emd_dunkerque_59.pdf
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/230921_parc_eolien_dunkerque_delibere_cle214171.pdf
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/230921_parc_eolien_dunkerque_delibere_cle214171.pdf
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/230921_parc_eolien_dunkerque_delibere_cle214171.pdf
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/230921_parc_eolien_dunkerque_delibere_cle214171.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://mer.gouv.fr/sites/default/files/2023-08/SNML%20DOC%20A4-WEB-PAGE-BD-ok_compressed.pdf
https://mer.gouv.fr/sites/default/files/2023-08/SNML%20DOC%20A4-WEB-PAGE-BD-ok_compressed.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/DMO-facade-Bretagne-et-Pays-de-la-Loire_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/DMO-facade-Bretagne-et-Pays-de-la-Loire_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/DMO-facade-Bretagne-et-Pays-de-la-Loire_0.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2023/02/uicn-cf-planification-des-projets-eoliens-en-mer-.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2023/02/uicn-cf-planification-des-projets-eoliens-en-mer-.pdf
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Ainsi, alors que le GIEC et l’IPBES n’ont de cesse de rappeler 
l’urgence de miser à la fois sur le développement des énergies 
renouvelables et sur la conservation des écosystèmes natu-
rels, et que l’UICN s’est prononcée contre le développement 
d’infrastructures industrielles, notamment éoliennes, dans les 
aires marines protégées52, la France et l’Union européenne, 
sous couvert d’accélérer le développement des énergies 
renouvelables, refusent de suivre les recommandations 
de l’UICN concernant les aires protégées et opèrent un 
glissement dangereux vers la priorisation de la transi-
tion énergétique aux dépens de la protection du vivant, 
alors que ces deux enjeux sont interdépendants et que 

la marge de manœuvre pour protéger nos écosystèmes 
se réduit de jour en jour.

Une dynamique d’autant plus incompréhensible et inquiétante 
que l’essor de la technologie éolienne en offshore flottant offre 
davantage de flexibilité dans la localisation des parcs en per-
mettant des implantations plus au large, dans des eaux plus 
profondes, permettant de minimiser les impacts des projets 
éoliens en mer sur la pêche artisanale, les écosystèmes marins 
vulnérables, les principaux corridors de migration des oiseaux 
ou les aires marines protégées françaises, et donc de mieux 
concilier enjeux environnementaux, économiques et sociaux. 

 → BLOOM : « Pour se conformer aux définitions interna-
tionales (UICN) des aires marines protégées, la France 
doit de facto renoncer à l’implantation d’éoliennes 
en mer dans toutes les aires marines protégées. 
Selon l’UICN, une AMP est définie comme "un espace 
géographique clairement défini, reconnu, spécialisé 
et géré par des moyens légaux ou d’autres moyens 
efficaces, visant à assurer la conservation à long terme 
de la nature et des services écosystémiques et valeurs 
culturelles qui y sont associés". À ce titre, les activités 
et infrastructures industrielles y sont interdites »47.

 → Greenpeace France : « Pour Greenpeace France, les 
éoliennes en mer ne devraient pas être installées dans 
les aires marines protégées »48.

 → France Nature environnement : « En considérant que 
la préservation de la biodiversité revêt un intérêt public 
majeur, nous demandons (….) pour tous les projets 
de production et de transport d’énergie renouvelable, 
d’éviter les aires marines protégées et autres espaces 
à enjeux importants pour la biodiversité (couloirs 
migratoires notamment) »49. 

 → Ligue de protection des oiseaux : « La LPO est défa-
vorable, a priori, aux projets envisagés dans les Zones 
de protection spéciales (sites Natura 2000 désignés 
au titre de la Directive Oiseaux) ou dans des Parcs 
naturels marins (PNM) »50.

 → Comité français de l’UICN : « En cas de conflit entre 
les objectifs socio-économiques et ceux de la protec-
tion de la biodiversité, c’est cette dernière qui devrait 
logiquement être prioritaire  »51.

Les associations de défense de l’environnement appellent à interdire le 
développement de parcs éoliens dans les aires marines « protégées »

47 BLOOM (2023) Ramener l’océan à la vie

48 Greenpeace (2024) Quel est l’impact environnemen-
tal des éoliennes ?

49 France Nature Environnement (2022) Eoliennes au 
large d’Oleron : le cahier d’acteur de FNE NA 

50 Ligue pour la protection des oiseaux (2022) Eolien 
offshore

51 Comité français de l’UICN (2021) Analyse de l’intégra-
tion des enjeux dans l’évaluation environnementale des 
projets éoliens offshore  

52 UICN (2016) IUCN Resolutions, Recommendations 
and other Decisions

https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/10/Consultation-SNML-BLOOM.pdf
https://www.greenpeace.fr/impact-environnemental-eolienne/
https://www.greenpeace.fr/impact-environnemental-eolienne/
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/dossiers/eoliennes-au-large-d-oleron-le-cahier-d-acteur-de-fne-na
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/dossiers/eoliennes-au-large-d-oleron-le-cahier-d-acteur-de-fne-na
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/developpement-durable/milieu-marin/eolien-offshore
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/developpement-durable/milieu-marin/eolien-offshore
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2021/04/rapport-etude-evaluation-environnementale-projets-eoliens-31032021.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2021/04/rapport-etude-evaluation-environnementale-projets-eoliens-31032021.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2021/04/rapport-etude-evaluation-environnementale-projets-eoliens-31032021.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/IUCN-WCC-6th-005.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/IUCN-WCC-6th-005.pdf
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Le développement de l’éolien en mer repose aujourd’hui 
sur deux technologies, l’éolien posé et l’éolien flottant. À 
l’échelle mondiale, l’éolien flottant, de technologie plus récente, 
est à ce stade moins développé que l’éolien posé. Ainsi, en 
France, aucun parc éolien flottant n’a été mis en service, à 
l’exception de quelques projets pilotes, et sur les huit appels 
d’offres lancés en France avant 2024, seuls deux concernaient 
l’éolien flottant, pour une puissance de 750 MW, contre 3000 à 
3500 MW pour les projets en éolien posé53. L’inauguration en 
août 2023 en Norvège d’un parc éolien flottant situé à 140 km 
des côtes pour une puissance totale de 94,6 MW témoigne de 
la capacité de cette technologie à éloigner les parcs éoliens 
des côtes54.

Ensemble, ces deux technologies offrent donc à l’État et aux 
énergéticiens une grande flexibilité dans la localisation des 
parcs, de façon à minimiser l’impact des parcs éoliens sur 
les habitats marins, les espèces et les activités maritimes 
telle que la pêche.

Deux technologies 
aux caractéristiques distinctes

Les technologies éoliennes posées et flottantes se distinguent 
principalement par leur technique d’ancrage sur les fonds marins : 
• L’éolien posé permet d’installer des éoliennes en fixant 

des fondations sur les fonds marins, à des profondeurs 
maximales de 70 mètres.

• L’éolien flottant permet d’installer des éoliennes posées 
sur des flotteurs en acier ou en béton et maintenues en 
place par un système d’ancrage qui peut aller jusqu’à 400 
mètres de profondeur. 

Les tailles et puissances des éoliennes évoluent rapidement au 
fur et à mesure que la filière se professionnalise. Aujourd’hui les 
plus grandes éoliennes en mer peuvent atteindre 260 mètres 
en bout de pâle, pour une puissance de 16 MW. Ces chiffres 
sont amenés à évoluer dans les années à venir mais restent 
difficilement prévisibles55.   

II. LES TECHNOLOGIES DE 
L’ÉOLIEN OFFSHORE EN DÉBAT

53 Eoliennes en mer en France (2024) Présentation 54 Le Monde de l’énergie (2023) Norvège: le plus grand 
champ d’éoliennes flottantes inauguré en mer du Nord 

55 Eoliennes en mer en France (2024) Technologie

56 Ibid

  Figure 2    Les différentes technologies de l’éolien offshore56

https://www.eoliennesenmer.fr/presentation
https://www.lemondedelenergie.com/norvege-plus-grand-champ-eoliennes-flottantes-inaugure-mer-du-nord/2023/08/24/#:~:text=nos%20objectifs%20climatiques-,Norv%C3%A8ge%3A%20le%20plus%20grand%20champ%20d'%C3%A9oliennes%20flottantes,inaugur%C3%A9%20en%20mer%20du%20Nord&text=La%20Norv%C3%A8ge%20a%20inaugur%C3%A9%20mercredi,prometteuse%20pour%20la%20transition%20%C3%A9nerg%C3%A9tique
https://www.lemondedelenergie.com/norvege-plus-grand-champ-eoliennes-flottantes-inaugure-mer-du-nord/2023/08/24/#:~:text=nos%20objectifs%20climatiques-,Norv%C3%A8ge%3A%20le%20plus%20grand%20champ%20d'%C3%A9oliennes%20flottantes,inaugur%C3%A9%20en%20mer%20du%20Nord&text=La%20Norv%C3%A8ge%20a%20inaugur%C3%A9%20mercredi,prometteuse%20pour%20la%20transition%20%C3%A9nerg%C3%A9tique
https://www.eoliennesenmer.fr/generalites-eoliennes-en-mer/technologie
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Vers des parcs éoliens 
flottants au large ?

Lors des phases de travaux ou durant leur exploitation, 
les parcs éoliens ont des impacts divers sur le milieu 
marin. La technologie posée monopieu, nécessite en effet 
le battage des pieux dans les fonds marins, engendrant un 
bruit sous-marin colossal au détriment des cétacés et des 
espèces marines57. 

De manière générale, la phase de travaux a un impact direct 
sur les habitats (destruction ou modification de ceux-ci), peut 
accroître la turbidité de l’eau et menacer les populations de 
poissons et crustacés en raison de la remise en suspension de 
sédiments, mais aussi participer à la diffusion des polluants 
contenus dans les sédiments (métaux lourds, pesticides…), 
avec un risque de contamination des écosystèmes environnants, 
notamment lorsque la zone de travaux se situe à proximité d’un 
estuaire ou d’une zone portuaire. Le choix de la zone et de la 
technologie d’implantation des parcs éoliens dépend donc à 
la fois des impacts lors de la phase d’installation (pollution 
sonore, pollution chimique, perte et destruction des habitats 
etc.) et d’exploitation (voies de migration des oiseaux, vulné-
rabilité des écosystèmes marins, etc.). 

En conséquence, les scientifiques appellent à une implan-
tation des parcs éoliens en dehors des écosystèmes marins 
vulnérables, et notamment au-delà des eaux côtières qui 
hébergent des écosystèmes particulièrement fragiles tels 
que les herbiers, les frayères et les nurseries, et en amont 
du talus continental58. 

Dans le cas du projet éolien de Belle-Île, par exemple, l’Ifremer 
demandait ainsi :

« qu’une attention particulière soit donnée aux habitats 
les plus sensibles, c‘est-à-dire ceux qui remplissent le 
plus de rôles écologiques, que ce soit pour leur rôle de 
nourricerie pour les poissons, leur rôle de frayère pour 
la reproduction d‘animaux marins, ou tout simplement 
parce que ce sont des espèces qui construisent elles-
mêmes un habitat et qui sont des espèces fragiles par 
définition »59.

Par ailleurs, les parcs éoliens peuvent perturber les activités 
de pêche artisanale notamment pendant la phase de travaux. 
Cette dernière, moins mobile que la pêche hauturière, est 
plus sensible aux réductions de zones de pêches possible-
ment induites lors des phases de travaux et d’exploitation des 
parcs éoliens, là où les grands navires hauturiers, équipés et 
construits dans l’optique de partir au large pour des sorties en 
mer de plusieurs jours, peuvent plus facilement contourner et 
s’éloigner des parcs éoliens et viser d’autres zones de pêche, 
potentiellement plus éloignées de leur port d’attache. D’un 
point de vue socio-économique, les parcs éoliens situés au 
large ou dans des zones peu fréquentées par les pêcheurs 
artisans sont donc à privilégier. 

Compte-tenu de ces enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques, l’implantation de parcs éoliens éloignés des 
côtes, notamment via la technologie flottante, bénéficie d’un 
soutien croissant de la part des instances européennes, gou-
vernementales, internationales, scientifiques ou associatives. 

57 Sciences et Avenir (2016) Le bruit humain bouleverse 
toute la chaîne de vie océanique

58 Enric Sala (2023) Declaration of support 59 CNDP (2021) Compte rendu du débat public 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

https://www.sciencesetavenir.fr/animaux/animaux-marins/le-bruit-humain-bouleverse-toute-la-chaine-de-vie-oceanique_102374
https://www.sciencesetavenir.fr/animaux/animaux-marins/le-bruit-humain-bouleverse-toute-la-chaine-de-vie-oceanique_102374
https://www.enricsala.com/declaration-of-support-eu-may-2023
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
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La communauté scientifique, les associations de protection 
de l’environnement, le Parlement européen, l’Assemblée 
nationale et des acteurs institutionnels européens divers 
se prononcent pour prioriser les implantations au large, 
notamment grâce à l'éolien flottant. 

 → Le Parlement européen « souligne la possibilité de 
développer des parcs éoliens flottants en zones d’eaux 
profondes, ce qui permet d’élargir les zones viables 
pour le développement de l’énergie éolienne tout en 
réduisant la visibilité des installations à partir de la 
côte » et de « de réduire davantage l’incidence sur 
les pêcheries »60.

 → Le Conseil national de protection de la nature 
recommande de « privilégier les projets de parcs 
éoliens flottants, eu égard aux impacts sur la biodi-
versité (oiseaux, chiroptères, et faune perturbée par 
le battage de pieux) et les paysages liant terre-mer, 
en les éloignant des côtes sans être trop proche du 
talus pour préserver les cétacés »61.

 → France énergie éolienne (FEE), le syndicat de la 
filière éolienne, souligne qu’« en France, le dévelop-
pement de l’éolien en mer flottant permettra ainsi 
d’exploiter des gisements de vent plus forts et plus 

réguliers car les zones présentant des ressources en 
vent éventuellement plus importantes pourront ainsi 
être exploitées, même si plus éloignées des côtes et/
ou à des profondeurs plus importantes »62. 

 → Greenpeace France rappelle que « l’éolien flottant ne 
nécessitant pas de forage et se trouvant plus loin des 
côtes semble avoir des impacts moindres, il est impor-
tant de développer cette technologie en parallèle »63. 

 → L’Assemblée nationale et le Sénat vont également 
dans ce sens dans la loi de 2023 relative à l’accélé-
ration de la production d’énergies renouvelables 
en précisant que, pour les futurs projets éoliens 
offshore, « sont ciblées en priorité des zones priori-
taires situées dans la zone économique exclusive »64, 
c’est-à-dire au large, au-delà de la ligne des 12 milles 
marins (soit environ 22 kilomètres), délimitant les 
eaux territoriales.  

 → Le gouvernement français, dans le cadre du débat 
public en cours sur la planification maritime, recom-
mande que les zones identifiées pour les parcs éoliens 
en mer soient situés à une « distance minimale à la 
côte de 15 kilomètres »65. 

« Une tendance favorable à des implantations au large 
grâce à l’éolien flottant » 

60 Parlement européen (2019) Résolution du Parlement 
européen du 7 juillet 2021 sur les effets des parcs 
éoliens en mer et des autres systèmes d’énergie renou-
velable sur le secteur de la pêche 

61 Conseil national de la protection de la nature (2021) 
Autosaisine du CNPN sur le développement de l’énergie 
offshore en France et ses impacts sur la biodiversité

62 France énergie éolienne (2020) Cahier d’acteur : 
L’éolien en mer en Bretagne : pour un développement 
pérenne et harmonieux 

63 Greenpeace (2021) Quel est l’impact environnemen-
tal des éoliennes ?

64 Journal official de la République française (2023) 
Article 56 de la LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative 
à l'accélération de la production d'énergies renouve-
lables

65 Ministère de la Transition Écologique (2023) Débat 
public - Planification de l'espace maritime en Nord-At-
lantique – Manche Ouest Dossier des maîtres d’ouvrage

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0338_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0338_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0338_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0338_FR.html
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-17_avis_autosaisine_cnpn_eolien_offshore_france_du_06_juillet_2021.pdf
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-17_avis_autosaisine_cnpn_eolien_offshore_france_du_06_juillet_2021.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Cahierdacteur-42-FEE.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Cahierdacteur-42-FEE.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Cahierdacteur-42-FEE.pdf
https://www.greenpeace.fr/impact-environnemental-eolienne/
https://www.greenpeace.fr/impact-environnemental-eolienne/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/DMO-facade-Bretagne-et-Pays-de-la-Loire_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/DMO-facade-Bretagne-et-Pays-de-la-Loire_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/DMO-facade-Bretagne-et-Pays-de-la-Loire_0.pdf
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Cette tendance en faveur de l’éolien flottant au large, soutenue 
par les principaux acteurs de l’industrie éolienne française66, 
est désormais portée au sommet de l’État, le Président de la 
République Emmanuel Macron  ayant affirmé à l’occasion des 
Assises de la Mer en novembre 2023 vouloir :

« faire de la France la première nation européenne sur 
l’éolien flottant d’ici 2050 avec des investissements 
massifs dans les infrastructures de l’éolien flottant 
et sur les infrastructures portuaires en consolidant 
les filières françaises et européennes», 

et annonçant par la même occasion que « plus de 200 millions 
d'euros seront investis pour l'éolien flottant et les infrastructures 

portuaires »67. Une politique publique de grande ampleur, donc, 
avec l’objectif que les parcs éoliens flottants représentent 35 % 
du parc offshore à horizon 205068.

Mais, alors qu’un consensus grandissant se forme pour 
implanter des éoliennes au large, en ayant recours à la 
technologie de l’éolien flottant lorsque les profondeurs le 
permettent, le régime fiscal français opère à rebours de 
ces enjeux sociaux et environnementaux en instaurant 
une dynamique mortifère qui promet des gains financiers 
faramineux aux collectivités territoriales et au lobby de 
la pêche industrielle à condition que lses parcs soient 
implantés dans les 12 milles marins.

66 Le Monde (2022) Comment la France mise sur les 
éoliennes flottantes pour produire son électricité

67 France Info (2023) Assises de la Mer à Nantes, 
Emmanuel Macron veut "faire de la France la première 
nation européenne sur l’éolien flottant d’ici 2050" 

68 France renouvelables (2024) L'Éolien en mer, un 
atout majeur de la reconquête industrielle

https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/11/06/comment-la-france-mise-sur-l-eolien-flottant-pour-produire-son-electricite_6148732_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/11/06/comment-la-france-mise-sur-l-eolien-flottant-pour-produire-son-electricite_6148732_3234.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/pays-de-la-loire/loire-atlantique/nantes/aux-assises-de-la-mer-a-nantes-emmanuel-macron-tacle-le-patron-du-comite-regional-des-peches-2880563.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/pays-de-la-loire/loire-atlantique/nantes/aux-assises-de-la-mer-a-nantes-emmanuel-macron-tacle-le-patron-du-comite-regional-des-peches-2880563.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/pays-de-la-loire/loire-atlantique/nantes/aux-assises-de-la-mer-a-nantes-emmanuel-macron-tacle-le-patron-du-comite-regional-des-peches-2880563.html
https://www.france-renouvelables.fr/eolien-en-mer/
https://www.france-renouvelables.fr/eolien-en-mer/
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Le Code général des impôts fixe à l’article 1519B une taxe annuelle 
pour les parcs éoliens offshore qui abonde un « fonds national 
de compensation de l’énergie éolienne en mer », dont la clé de 
répartition est définie à l’article 1519C69. 

L’évolution de cette taxe depuis sa création en 2005 révèle 
l’emprise du lobby de la pêche industrielle sur la politique 
publique française, et témoigne du succès de son entreprise 
d’influence : la pêche industrielle est parvenue, en l’espace de 
deux décennies, à réaliser un véritable hold-up sur ces fonds 
publics tout en instaurant un mécanisme pervers qui encou-
rage l’implantation de parcs éoliens dans la bande côtière, au 
détriment de l’environnement et de la pêche artisanale.

Parcours et évolution 
d’un article de loi sous influence 
des lobbies de la pêche industrielle

En 2005, le gouvernement instituait une taxe sur les éoliennes 
offshore. Initialement pensée dans un cadre démocratique, 
cette taxe se transforme en 2010 en poule aux œufs d’or 
pour le lobby de la pêche industrielle. Les montants en 
jeu sont énormes : plusieurs millions d’euros par an pour 
le seul parc éolien de Saint-Nazaire70. Mais, alors que la 
transition sociale et écologique de la pêche française se fait 
chaque jour plus pressante, les représentants de la pêche 
industrielle  parviennent, au fur et à mesure des réformes 

législatives et avec le soutien du gouvernement et des sénateurs 
de la majorité présidentielle, à réduire à peau de chagrin les 
critères d’attribution de cette manne financière considérable.

Itinéraire d’une taxe publique devenue machine à cash 
pour la pêche industrielle.

2005, une taxe éolienne pour les communes et le dépar-
tement concernés. 

Lors de la création de cette taxe, en 2005, tous les parcs éoliens 
en développement sont envisagés dans les eaux territoriales. 
Une taxe de 12 000 € par mégawatt installé est instaurée pour 
« les installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent situées dans les eaux intérieures ou la 
mer territoriale »71. La répartition de cette taxe est établie 
à destination exclusive des communes et départements 
concernés, qui contrôlent directement l’usage des fonds :

• 50 % pour les « communes littorales d’où [les éoliennes] 
sont visibles » ;

• 50 % au conseil général du département concerné, « dans 
le cadre d'un fonds départemental pour les activités mari-
times de pêche et de plaisance »72.

III. LE LOBBY DE LA PÊCHE 
INDUSTRIELLE FAIT MAIN 
BASSE SUR LA TAXE ÉOLIENNE

69 Journal officiel de la République française (2022 et 
2023) Articles 1519B à 1519C du Code général des impôts

70 Sénat (2022) Taxe sur les éoliennes maritimes et 
attentes des pêcheurs

71 Journal officiel de la République française (2008) 
Article 1519B du Code général des impôts

72 Journal officiel de la République française (2007) 
Article 1519C du Code général des impôts

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000022877270/2024-01-31/
https://www.senat.fr/questions/base/2022/qSEQ220801993.html
https://www.senat.fr/questions/base/2022/qSEQ220801993.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006306290/2007-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006306291/2007-01-01/
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2010, les lobbies industriels font main basse sur la taxe 
éolienne. 

En 2010, le lobby de la pêche industrielle réalise un premier 
tour de force en entrant au cœur du dispositif, et en mettant 
ainsi la main sur une manne financière considérable : la taxe 
éolienne, qui s’élève désormais à 13 137 € par mégawatt 
installé, se répartit entre sphère publique et intérêts 
industriels privés, témoignant de l’emprise croissante du 
secteur privé sur le budget de l’État et de la bascule du 
pouvoir financier qui s’opère entre organes démocratiques 
départementaux et industriels privés :

• 50 % pour les « communes littorales d’où les installations 
sont visibles » ;

• 35 % pour le comité national et les comités régionaux et 
départementaux des pêches, pour « le financement de 
projets concourant à l'exploitation durable des ressources 
halieutiques » ;

• 15 % pour le « financement de projets concourant au 
développement durable des autres activités maritimes », 
à l’échelle de la façade maritime73.

2015, l’État intervient pour pacifier les conflits émergents 
au sein du lobby de la pêche industrielle. 

La taxe éolienne, qui s’élève maintenant à 15 094 € par 
mégawatt installé, aiguise les appétits entre comité national, 
comités régionaux et comités départementaux des pêches. 
Le 29 décembre 2015 l’Assemblée nationale adopte la loi 
de finances pour 2016 et se place comme arbitre des 
querelles entre ces différents comités dans le partage 
de cette nouvelle manne financière. 

Par ailleurs, l’Assemblée remet une pincée d’intérêt général 
dans cette entreprise de privatisation des fruits de la taxe 
éolienne en allouant 5 % de ces fonds au sauvetage en mer :

• 50 % pour les « communes littorales d’où les installations 
sont visibles » ;

• 35 % pour le comité national et les comités régionaux et 
départementaux des pêches, pour « le financement de 
projets concourant à l'exploitation durable des ressources 
halieutiques », avec une distribution des fonds précise :

 ▪ 15 % au profit du Comité national ;
 ▪ 10 % pour les comités régionaux « dans le ressort 

desquels les installations ont été implantées » ;
 ▪ 10% pour les comités départementaux ou interdépar-

tementaux « dans le ressort desquels les installations 
ont été implantées » ;

• 10 % pour le « financement de projets concourant au 
développement durable des autres activités maritimes », 
à l’échelle de la façade maritime ;

• 5 % pour les organismes de sauvetage en mer74.

2016, les enjeux de biodiversité font enfin leur entrée parmi 
les bénéficiaires de la taxe éolienne. 

Un an plus tard, alors que les fonds issus de la taxe éolienne 
s’annoncent de plus en plus importants, avec une taxe qui s’élève 
désormais à 15 842 € par mégawatt installé, l’État supprime la 
contrainte de financer des projets relatifs aux autres activités 
maritimes « à l’échelle de la façade maritime » et rogne sur ce 
budget pour, enfin, y introduire l’enjeu de la biodiversité, 
en accordant 5 % de cette taxe à l’Agence française pour 
la biodiversité (qui deviendra ensuite l’Office français de 
la biodiversité)75.

73 Journal officiel de la République française (2010) 
Article 1519C du Code général des impôts

74 Journal officiel de la République française (2015) 
Article 1519C du Code général des impôts

75 Journal officiel de la République française (2016) 
Article 1519C du Code général des impôts

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022659029/2010-07-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781801/2016-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033814315/2017-01-01/
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2021, la taxe éolienne s’étend aux projets éoliens au large, 
mais maintient une dynamique clientéliste en faveur de 
projets dans les eaux côtières. 

Avec la perspective du développement de parcs éoliens 
au large, au-delà des eaux territoriales, une asymétrie de 
fiscalité est identifiée. Le 8 novembre 2021, le projet de loi 
de finances pour 2022 vient donc préciser que la taxe éolienne, 
qui s’élève à 19 405 € par mégawatt installé, s’appliquera aussi 
bien aux éoliennes installées dans la bande côtière qu’aux 
éoliennes installées au-delà des 12 milles marins. Mais, loin de 
supprimer les retombées fiscales bénéficiant directement 
aux communes et aux comités des pêches pour tous les 
futurs parcs éoliens, le gouvernement introduit un régime 
à deux vitesses de « répartition de la taxe sur les éoliennes 
en mer selon le lieu d’implantation »76:

• Pour tous les parcs éoliens situés dans les eaux terri-
toriales, en cours de développement ou à l’étude, la clé 
de répartition existante reste en place 

 ▪ 50 % pour les « communes littorales d’où les instal-
lations sont visibles » ;

 ▪ 35 % pour le comité national et les comités régionaux 
et départementaux des pêches, pour « le finance-
ment de projets concourant à l'exploitation durable 
des ressources halieutiques », avec une distribution 
des fonds précise :

 15 % au profit du Comité national ;
 10 % pour les comités régionaux « dans le ressort 

desquels les installations ont été implantées » ;
 10 % pour les comités départementaux ou inter-

départementaux « dans le ressort desquels les 
installations ont été implantées » ;

 ▪ 10 % pour l’Office français de la biodiversité ;
 ▪ 5 % pour les organismes de sauvetage en mer77.

• Pour tous les parcs éoliens qui seront implantés au-
delà des 12 milles marins, une taxe affectée au budget de 
l’État, sans mécanisme législatif précis pour sa répartition, 
si ce n’est, dans l’exposé des motifs de cet amendement, 
la volonté de participer à des « actions relatives à la 
connaissance et la protection de la biodiversité marine, 
à l’exploitation et la transformation durable de produits 
halieutiques, au développement d’autres activités mari-
times et à la sûreté maritime »78.

2022, le lobby de la pêche industrielle poursuit sa fuite en 
avant avec le soutien du gouvernement. 

Depuis la première victoire du lobby de la pêche industrielle 
concernant la taxe éolienne en 2010, les fonds les fonds qui 
lui étaient alloués étaient explicitement fléchés pour « le 
financement de projets concourant à l'exploitation durable 
des ressources halieutiques ». Manifestement, restreindre 
ces fonds à la conservation des ressources halieutiques 
était trop contraignant pour le gouvernement et les lob-
bies industriels, qui amendaient le texte au Sénat, par 
un amendement du groupe macroniste soutenu par le gou-
vernement, pour que l’objectif de ces fonds soit désormais 
simplement celui du « développement durable de la pêche et 
des élevages marins »79. 

L’exposé des motifs des sénateurs de la majorité présidentielle 
justifie cet amendement en reprenant mot pour mot l’antienne 
du lobby de la pêche industrielle, expliquant que : « cette rédac-
tion trop étroite (datant de 2010) ne répond pas aux enjeux et 
besoins actuels de la filière. Elle limite les possibilités de finan-
cement de projets aux seuls projets en rapport avec la gestion 
des ressources halieutiques alors que le souhait est aujourd'hui 
d'agir en faveur du développement durable de la filière, dans ses 
trois dimensions environnementale, économique et sociale ». 

76 Assemblée nationale (2021) Amendement n°II-3525 
(Rect)

77 Journal officiel de la République française (2019) 
Article 1519C du Code général des impôts

78 Assemblée nationale (2021) Amendement n°II-3525 
(Rect)

79 Sénat (2022) Amendement N° II-758

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements_alt/4482C/AN/3525
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements_alt/4482C/AN/3525
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041470779/2021-01-01/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements_alt/4482C/AN/3525
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements_alt/4482C/AN/3525
https://www.senat.fr/amendements/2022-2023/114/Amdt_II-758.html
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Et de poursuivre en expliquant que la nouvelle rédaction 
permettrait de « renforcer l'attractivité de la filière par la 
promotion de ses métiers, ou de moderniser les navires tant 
dans l'objectif d'améliorer leur sécurité que de réduire la 
dépendance de la flotte aux énergies fossiles »80. Un dis-
cours aveugle à la conservation des stocks halieutiques, à la 
protection des écosystèmes et à la nécessaire déchalutisation et 
transition du secteur, susceptible de soutenir les « innovations » 
les plus mortifères, à l’instar de la pêche électrique ou de la 
senne démersale, deux techniques de pêche destructrices, 
contre lesquels les pêcheurs côtiers des Hauts-de-France et de 
Normandie se sont battus pendant des années, et que le lobby 
de la pêche industrielle présentait comme des techniques de 
pêche plus durables car susceptibles de réduire la consomma-
tion de gasoil des navires pour le même volume de captures81.

Par ailleurs, en 2023, un décret vient supprimer la partie qui 
renvoyait à l’encadrement de l’utilisation des crédits par les 
comités des pêches82. Si, jusqu’alors, ces derniers devaient 
s’assurer que les projets répondent aux conditions d’éligibilité 
du Fonds européen pour la pêche, cette obligation disparait 
avec le nouveau décret, et n’apporte aucune nouvelle restriction 
quant à l’utilisation de ces fonds ou à la notion de durabilité, 
laissant libre champ aux comités pour continuer à pratiquer 
leurs techniques destructrices sans être inquiétés. 

Pour lever le voile sur l’opacité anormale de l’utilisation 
de ces fonds, BLOOM a adressé au Comité national des 
pêches maritimes et des élevages marins une demande 
d’information environnementale pour éclaircir la liste des 
projets que les comités entendent élaborer grâce à cette 
taxe, ainsi que les critères de sélection de ces projets. 

Dans ce cadre, BLOOM a demandé la communication des 
informations suivantes83 : 

• « La liste des projets "concourant au développement durable 
de la pêche et des élevages" que le Comité national entend 
élaborer et/ou financer avec le produit de la taxe éolienne, 
ou, le cas échéant, ceux que le Comité a déjà élaborés ou 
financés ; 

• Le cas échéant, les critères que le Comité a établis pour 
l’élaboration et/ou la sélection de ces projets, notamment 
la définition de la "durabilite" des projets, l’éventuelle 
répartition de ces fonds entre différentes catégories de 
projets ou zones, les personnes éligibles, ou tout autre 
critère concernant l’utilisation passée ou future du produit 
de la taxe par le Comité ; 

• La liste des projets d’intérêt départemental, interdéparte-
mental, ou régional, que les Comités départementaux, 
interdépartementaux, ou régionaux, entendent élaborer 
et/ou financer, ou à défaut, les critères qu’ils ont établis 
pour leur élaboration et/ou sélection. »

Le Comité national des pêches nous a répondu dans un courrier 
en date du 13 mars 2024 pour nous informer qu’à ce jour les 
critères de sélection des projets n’avaient pas été arrêtés. Ceci 
alors même que pour le parc déjà en service de Saint-Nazaire, 
les fonds affluent vers le Comité national et les comités régio-
naux et départementaux concernés sans que l’on sache à quel 
usage ils seront destinés.

80 Sénat (2022) Amendement N° II-758

81 BLOOM (2020) Quel est le problème ?

82 Journal de la République française (2023) Décret n° 
2023-28 du 23 janvier 2023 modifiant le décret n° 2012-
103 du 27 janvier 2012

83 En vertu du droit de l'UE et du droit français, toute 
personne peut demander la communication d'infor-
mations à l'administration ou à une personne chargées 
de service public dès lors que celles-ci sont relatives à 
l'environnement. Dès lors, BLOOM a adressé par courrier 
en date du 13 février 2024 une demande d’information 
environnementale à l’attention du Comité national des 
pêches maritimes et des élevages marins.

https://www.senat.fr/amendements/2022-2023/114/Amdt_II-758.html
https://bloomassociation.org/nos-campagnes/interdiction-de-la-peche-electrique/quel-est-le-probleme-2/
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Un régime fiscal pervers, 
à rebours des enjeux sociaux 
et environnementaux

Au terme de ce parcours législatif s’étalant de 2005 à 2023, 
le lobby de la pêche industrielle est ainsi parvenu à faire du 
développement de l’éolien en mer une rente faramineuse, 
exempte de toute contrainte. Lors des Assises de l’économie 
de la mer qui se tenaient à Nantes le 28 novembre 2023, 
le Président de la République Emmanuel Macron ne pou-
vait dire mieux, annonçant que cette taxe éolienne allait 
rapporter quelques 700 millions d’euros aux comités des 
pêches d’ici 203584. 

« Une bonne opération », selon Emmanuel Macron, puisque la 
suppression au Sénat de toute contrainte sur l’usage de ces 
fonds vers la protection des ressources halieutiques permet 
au gouvernement et au lobby de la pêche industrielle de 
façonner un nouveau récit en annonçant utiliser ces fonds 
pour un « verdissement du secteur », incluant le « verdisse-
ment du carburant maritime » comme le remplacement des 
moteurs gasoil des chalutiers français par des moteurs à 
hydrogène et la « réduction de la dépendance de nos navires 
au pétrole » comme l’annonçait le Secrétaire d’État à la Mer 
Hervé Berville lors des Assises85.

L’ensemble de ce discours repose sur un techno-solutionnisme 
qui n’a pas encore fait ses preuves, la filière des moteurs à 
hydrogène en étant à ses balbutiements. Surtout, pour le lobby 
de la pêche industrielle, l’essentiel est ailleurs : ce discours lui 
permet de gagner du temps, auréolé par un discours vertueux 
sur sa future « décarbonation », et lui permet de poursuivre, 
avec l’aval du gouvernement, son entreprise de destruction 
des écosystèmes marins et de pillage des ressources marines. 
Qui plus est, ce tour de passe-passe permet à l’entreprise du 
chalut de préempter les critiques de ses détracteurs réclamant 

une véritable transition du secteur, en annonçant à qui veut 
l’entendre une soi-disant « transition » qui n’opère en réalité 
aucun changement de fond dans ses pratiques.  

Malheureusement, la mainmise réalisée par le lobby de la 
pêche industrielle sur la taxe éolienne ne s’arrête pas là : 
en perpétuant une asymétrie fiscale dans la répartition 
des fonds entre parcs éoliens implantés dans la bande 
côtière et parcs éoliens implantés au large, la France 
encourage ainsi les comités des pêches à se prononcer en 
faveur de l’implantation des futurs parcs éoliens dans les 
eaux côtières. En effet, les comités des pêches perçoivent 
directement la taxe éolienne émanant des parcs éoliens 
situés dans les eaux côtières, qui lui revient alors à 35 %, 
sans aucune contrainte sur l’usage des fonds, si ce n’est celui 
du « développement durable de la pêche », là où les parcs 
éoliens situés au large abondent les caisses de l’État, qui 
peut exercer davantage de contrôle dans l’usage des fonds 
ensuite reversés au secteur de la pêche.

À cette incitation perverse s’ajoute un dernier scandale en 
termes d’usage des finances publiques et d’efficacité de 
l’action publique : en effet, le fait de reverser la taxe éolienne 
est justifié par l’impact négatif que ces parcs éoliens auraient 
sur « le secteur de la pêche ». Or, entre pêche artisanale et 
pêche industrielle, il y a un monde, que ce soit en termes de 
performance sociale, économique ou environnementale86.  
Et le régime fiscal français sur l’éolien va venir accroître ces 
disparités. Car le premier bénéficiaire de cette taxe, quelle 
que soit la région d’implantation, c’est le Comité national des 
pêches dont le président Olivier Le Nézet « est surtout accusé 
de défendre les intérêts de la minorité – les industriels de la 
pêche – au détriment de la majorité – les pêcheurs artisanaux. 
Ces derniers représentent près des trois quarts des navires de 
pêche français même si le quart restant concentre les quotas 
et le chiffre d’affaires de la pêche. Au sein du Comité national 

84 BLOOM (2023) Un Président de la République ne 
devrait pas tomber aussi bas

85 Le Monde (2023) Les pêcheurs mécontents du « plan 
de transition énergétique » du gouvernement

86 BLOOM (2024) Changer de cap : pour une transition 
sociale-écologique des pêches

https://bloomassociation.org/un-president-de-la-republique-ne-devrait-pas-tomber-aussi-bas/
https://bloomassociation.org/un-president-de-la-republique-ne-devrait-pas-tomber-aussi-bas/
https://www.lemonde.fr/economie/article/2023/09/22/les-pecheurs-mecontents-du-plan-de-transition-energetique-du-gouvernement_6190516_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2023/09/22/les-pecheurs-mecontents-du-plan-de-transition-energetique-du-gouvernement_6190516_3234.html
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
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des pêches, les artisans n’ont pas vraiment voix au chapitre »87  
fustigeait Médiapart dans un article consacré au patron de la 
pêche début 2024. Ainsi, alors que les navires de pêche indus-
trielle ne représentent qu’une minorité de la flotte de pêche 
française, et que ces derniers peuvent aisément, contrairement 
aux navires de pêche artisanale, se déporter vers d’autres zones 
de pêche plus au large, lorsqu’ils n’ont pas tout simplement 
obtenu que les éoliennes soient placées de telles façon que le 
chalutage de fond reste autorisé entre les éoliennes, comme 
c’est le cas pour le parc éolien de Fécamp88, c’est cette filière 
que le Comité national continue de défendre bec et ongle. 

Ainsi, alors que l’implantation de l’éolien offshore au large, 
notamment grâce à l’éolien flottant, fait l’objet d’un consensus 
croissant, le régime fiscal français sur l’éolien en mer a ins-
tauré un système d’incitations perverses pour l’implantation 
de parcs dans les eaux côtières. Au-delà de cet enjeu de 
l’implantation, c’est l’usage même de cette manne finan-
cière considérable qui, par des amendements successifs 
au Code général des impôts, a glissé graduellement vers 
un financement des comités des pêches, avec une levée 
des contraintes sur l’usage de ces fonds, sans jamais saisir 
cette opportunité financière pour engager une véritable 
transition écologique et sociale du secteur de la pêche89.

Le cas du projet éolien de Belle-Île, comme nous allons le voir, 
illustre malheureusement en tout point l’échec de la politique 
publique française en matière d’éolien en mer. Premier parc 
éolien offshore flottant, ce parc éolien aurait dû être une 
vitrine pour le développement de la filière de l’éolien flot-
tant en France. À ce jour, pourtant, le lobby de la pêche 
chalutière est parvenu, en foulant aux pieds tous les 
processus démocratiques, à en faire un contre-exemple 
par excellence.

87 Mediapart (2024) Olivier Le Nézet, « pêcheur de 
petits-fours » à la barre du lobby français de la pêche

88 En Europe, la règlementation de la pêche dans 
les parcs éoliens varie d’un pays à l’autre. Elle est par 
exemple interdite en Belgique et en Allemagne, mais 
autorisée au Royaume Uni et au Danemark pendant 
la phase d’exploitation du parc éolien. En France, les 
parcs éoliens autorisent la pêche, selon certaines 
conditions de navigation, de vitesse autorisée et de 
taille de navires, les zones interdites d’accès se limitant 

principalement aux couloirs de sécurité entourant les 
éoliennes. Le parc de Fécamp a par exemple opté pour 
un alignement des éoliennes et des câbles dans le sens 
du courant, ce qui permet aux engins de pêche trai-
nants, comme les chaluts de fond, de continuer à être 
pratiqués. Parc éolien en mer de Fécamp (2015) Pêche 
et parc éolien en mer de Fécamp, quelle cohabitation ? 
et Ministère de la Transition Écologique et de la Cohé-
sion des Territoires (2023) Peut-on pêcher dans un 
parc éolien en mer ?

89 Gascuel (2023) La pêchécologie ; BLOOM (2024) 
Changer de cap : pour une transition sociale-écologique 
des pêches ; BLOOM (2024) À contre-courant ; BLOOM 
(2023) Ramener l’océan à la vie

90 BLOOM (2024) Changer de cap : pour une transition 
sociale-écologique des pêches

« Changer de cap » : pour une 
transition sociale et écologique 
du secteur de la pêche

En janvier 2024, BLOOM publie, 
en collaboration avec L'Institut 
Agro, AgroParisTech, The Shift 
Project, l’EHESS et l'Atelier 
des jours à venir, le rapport 
« Changer de Cap »90. Cette 
analyse inédite pose pour la 
première fois un diagnostic 
de la performance sociale, 
économique et environne-

mentale de la pêche en France. Les résultats sont sans 
appel et mettent en évidence le bilan catastrophique 
de la grande pêche industrielle et des arts trainants. 

• Pour un même niveau de capture, les grands 
chaluts et sennes de fond créent 2 à 3 fois moins 
d’emplois et presque 2 fois moins de valeur 
ajoutée que les navires utilisant les arts dormants 
(les lignes, casiers et filets). 

• 90 % de l’abrasion des fonds est causé par grands 
chaluts et sennes de fond. 

• 84 % des débarquements issus de ressources 
surexploitées proviennent des grands chaluts et 
sennes de fond.

• 57 % des émissions de C02 proviennent des grands 
chaluts et sennes de fond.

https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/wp-content/uploads/2015/06/FEC_PECHE.pdf
https://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/wp-content/uploads/2015/06/FEC_PECHE.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/MEMN_Fiche_41_Peche_parc_eolien_en_mer.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/MEMN_Fiche_41_Peche_parc_eolien_en_mer.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/01/A-contre-courant.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/10/Consultation-SNML-BLOOM.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Changer-de-cap.pdf
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Le projet éolien situé au large de Belle-Île, baptisé projet « Sud 
Bretagne », constitue le premier projet commercial pour de 
l’éolien flottant en France. Pensé en deux phases, avec le déve-
loppement initial de 250 MW d’éoliennes flottantes, avant une 
extension pour 500 MW supplémentaires, le projet de Belle-Île 
devait servir d’exemple en parvenant à minimiser l’impact sur 
les fonds marins, les écosystèmes et la pêche côtière.

En raison des mécanismes pervers instaurés par la taxe 
éolienne et de l’emprise du lobby du chalut sur les pro-
cessus démocratiques, les représentants de la pêche aux 
arts trainants sont parvenus à imposer une implantation 
du parc dans les eaux côtières pour accaparer les revenus 
de la taxe éolienne, quitte à sacrifier des écosystèmes 
fragiles et une zone de pêche fréquentée par les pêcheurs 
artisans de la côte et des îles morbihannaises.

Une consultation publique dévoyée

À la suite des premiers appels d’offre pour le développement de 
l’éolien offshore en France entre 2011 et 2013, le gouvernement 
demande aux préfets en charge du domaine maritime breton 
d’identifier de nouvelles zones propices à l’implantation de 
parcs éoliens en mer. Aux termes d’un long travail de concer-
tation à l’échelle régionale, sur lequel nous reviendrons, 
la Commission nationale du débat public (CNDP) organise 
entre juillet et décembre 2020 un vaste débat public pour 
déterminer la future zone d’implantation d’un parc éolien 
flottant de 750 MW au large de Belle-Île.

Mais, alors qu’un large consensus se dégage à l’issue du débat 
public pour une implantation au large, le gouvernement 
annonce quelques mois plus tard que la zone finalement rete-
nue pour la première tranche de 250 MW sera… dans les eaux 

côtières. Un seul acteur ressort satisfait de cette décision 
gouvernementale allant à contre-courant du processus 
démocratique mis en œuvre par la CNDP : le lobby de la 
pêche chalutière, le Président du Comité régional des pêches 
de Bretagne et du Comité départemental des pêches du Mor-
bihan Olivier Le Nézet se félicitant que « la zone retenue [soit] 
la zone proposée par le comité régional des pêches. C’est la 
zone de moindres contraintes identifiée par le comité avec les 
pêcheurs professionnels. Ce sont des fonds rocheux, où l’on 
ne pratique pas les arts traînants (le chalut, à part le quatre 
panneaux) »91.

Le projet du parc éolien de Belle-Île illustre ainsi à l’extrême 
la perversité clientéliste instaurée par la taxe éolienne en 
vigueur et la capacité du lobby de la pêche industrielle, 
dominée par le chalut, d’imposer ses choix, au mépris des 
institutions publiques en charge de la protection de l’envi-
ronnement, des communes et conseils départementaux, des 
citoyens, et de l’industrie éolienne.

Un débat public en faveur d’un parc éolien
flottant au large

Le débat public inauguré par la CNDP en juillet 2020 pour 
l’implantation du parc éolien flottant de Belle-Île demande de 
choisir une zone préférentielle de 600km2 au sein d’une zone 
d’étude plus vaste de 1330 km2.

Cette zone d’étude étant située à cheval sur la ligne des 12 
milles marins, le débat public se présente comme un débat 
technique, social, économique et environnemental entre 
éolien au large, dans la zone économique exclusive, et 
éolien dans les eaux côtières, au sein de la bande des 12 
milles marins.

IV.  À BELLE-ÎLE-EN-MER 
LE LOBBY DE LA PÊCHE 
CHALUTIÈRE S’IMPOSE 
AU MÉPRIS DU PROCESSUS 
DÉMOCRATIQUE

91 Ouest-France (2021) Bretagne. L’État donne son feu 
vert au parc éolien flottant entre Belle-Île et Groix

https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-flottant-bretagne-sud-le-feu-vert-de-l-etat-e15939ce-ba15-11eb-9f68-462af952901d
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-flottant-bretagne-sud-le-feu-vert-de-l-etat-e15939ce-ba15-11eb-9f68-462af952901d
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  Figure 3    Zone d'étude proposée au débat public92

zone soumise au débat public pour l’implantation du parc offshore Sud Bretagne 

limite des 12 milles marins délimitant les eaux territoriales françaises

92 Ministère de la Transition Écologique (2021) Dossier 
du maître d’ouvrage - Projet d’éoliennes flottantes au 
sud de la Bretagne

https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/DMO-projet-eoliennes-flottantes-sud-bretagne.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/DMO-projet-eoliennes-flottantes-sud-bretagne.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/DMO-projet-eoliennes-flottantes-sud-bretagne.pdf
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Durant le débat public, plus de 1500 citoyennes et citoyens 
remplissent un questionnaire en ligne, « je choisis ma zone », 
au résultat éloquent. Comme le résume la CNDP, « plus on se 
rapproche des côtes et plus les carreaux sont définis en zones 
d’exclusion, plus on s’en éloigne, plus on se situe en zone pré-
férentielle »93. Pour les citoyennes et citoyens, cela ne fait 
aucun doute : le parc éolien flottant doit se situer au large.

Au-delà de cette consultation citoyenne, ce sont 12 dans 
19 acteurs interrogés qui se prononcent en faveur d’une 
implantation au large. Les raisons avancées sont à la fois 
techniques, économiques, paysagères ou environnementales. 
Ainsi, l’Office français de la biodiversité (OFB) souligne qu’« en 
termes d’enjeux pour l’avifaune, il est connu l’existence d’un 
gradient de densité côte/large. Partant de ce constat, la zone 
de moindre enjeu se situerait donc dans la partie la plus au 
large de la macro-zone »94, alors même qu’une implantation 
dans les eaux côtières lui permettrait de percevoir une partie 
de la taxe éolienne. Sur les huit entreprises de l’industrie 
éolienne pressentis pour le développement du parc, sept se 
prononcent en faveur d’une implantation au large, en raison des 
fonds marins meubles (alors que les fonds rocheux présents 
dans les eaux côtières rendraient les travaux plus complexes 
et coûteux), d'une plus grande profondeur (et donc une 
diminution de l’effet des houles extrêmes), et d'une meilleure 
acceptabilité sociale (en raison d’un moindre impact paysa-
ger)95. À l’inverse, le Comité Régional de la Conchyliculture de 
Bretagne-Sud, les comités régionaux de pêche de Bretagne et de 
Pays de la Loire, le développeur QairMarine, la CGT, le Conseil 
de développement de la métropole et du Pays de Brest, et la 
Communauté d’agglomération de Lorient, se prononcent pour 
une implantation proche des côtes permettant aux collectivités 
et aux comités des pêches de percevoir la taxe éolienne et de  
témoigner de leur fidélité au lobby du chalut.

Quelques mois plus tard, le résultat laisse pantois : le gou-
vernement prend fait et cause pour cette poignée d’acteurs 
et annonce une implantation dans les eaux côtières.

  Figure 4    Résultats de la consultation publique en ligne 
« Je choisis ma zone » (1578 répondants)

93 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

94 Office français de la biodiversité (2020) Cahier 
d’acteur de l’OFB - Eoliennes flottantes au sud de la
Bretagne

95 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne. À ces raisons 
s’ajoutait l’espoir pour les développeurs de s’éviter le 
paiement de la taxe éolienne car au moment du débat 
public, celle-ci ne s’appliquait que pour les parcs situés 
dans les eaux territoriales.

https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBredSud-Cahierdacteur-09-OFB.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBredSud-Cahierdacteur-09-OFB.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBredSud-Cahierdacteur-09-OFB.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
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Un processus démocratique bafoué

Le débat public organisé par la CNDP prend fin en décembre 
2020. Le 21 mai 2021, le Ministère de la Transition écologique 
confirme que le projet éolien est maintenu, et que la zone 
retenue ne se situe pas au large, mais à cheval sur la ligne 
des 12 milles marins96. Quinze jours plus tard, la réaction 
de la CNDP tombe, cinglante : « la nature des arbitrages 

éventuels [ayant mené à cette décision] n’est pas précisée »97. 
Sans plus de justifications, le gouvernement annonce un an 
plus tard, le 27 septembre 2022, que la première phase 
du projet, pour l’implantation de 250 MW, se déroulera 
exclusivement dans les eaux territoriales, au sein de la 
bande côtière des 12 milles marins pourtant clairement 
identifiée lors du débat public comme la zone à éviter 
en priorité98.

96 Journal officiel de la République française (2021)  
Décision du 18 mai 2021 consécutive au débat public 
portant sur les projets d’éoliennes flottantes au sud de 
la Bretagne et leur raccordement 

97 CNDP (2021) Avis de la CNDP sur la qualité de la 
décision des responsables du projet)

98 Ministère de la Transition Écologique et de la Cohé-
sion des Territoires (2022) Eolien en mer au sud de la 
Bretagne : le Gouvernement précise la localisation du 
premier parc

99 Ministère de la Transition Énergétique (2023) Pla-
quette du projet

  Figure 5    Annonce par le gouvernement de la zone retenue pour le projet éolien de Belle-Île99

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=PtsXqrvMK3DE_8tswnxcm0ycNHXqMIUc82RsIXgJcgs=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=PtsXqrvMK3DE_8tswnxcm0ycNHXqMIUc82RsIXgJcgs=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=PtsXqrvMK3DE_8tswnxcm0ycNHXqMIUc82RsIXgJcgs=
https://www.debatpublic.fr/construction-de-deux-parcs-eoliens-flottants-au-large-de-la-bretagne-sud-et-leur-raccordement-448#scrollNav-3-4
https://www.debatpublic.fr/construction-de-deux-parcs-eoliens-flottants-au-large-de-la-bretagne-sud-et-leur-raccordement-448#scrollNav-3-4
https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-en-mer-au-sud-bretagne-gouvernement-precise-localisation-du-premier-parc
https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-en-mer-au-sud-bretagne-gouvernement-precise-localisation-du-premier-parc
https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-en-mer-au-sud-bretagne-gouvernement-precise-localisation-du-premier-parc
https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-files/DGEC_Eoliennes_Bretagne_Plaquette_210x297mm_WEB.pdf
https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-files/DGEC_Eoliennes_Bretagne_Plaquette_210x297mm_WEB.pdf
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Élus locaux, citoyens et associations de protection de l’environ-
nement prennent alors la parole à de multiples reprises pour 
dénoncer un déni démocratique orchestré au profit de « certaines 
collectivités ou organismes professionnels »100. Le Conseil 
départemental du Morbihan, tout en soulignant son soutien au 
développement de l’éolien en mer, adopte une motion de cen-
sure sur ce projet, son président dénonçant « une mascarade 
», et pointant du doigt le rôle joué par le Comité des pêches de 
Bretagne pour faire main basse sur la taxe éolienne :

« On ne peut faire n'importe quoi n'importe où et avec pour 
seule raison les bénéfices supposés pour certaines collec-
tivités ou organismes professionnels (…) Il est évident 
que cette localisation a été fixée de longue date entre 
l'État, la région Bretagne et le comité des pêches de 
Bretagne (…) On voit bien que quand 35 % de la manne 
financière, 1,4 millions d’euros vont aller au comité des 
pêches, il soit moins volubile sur le sujet (…) Je crois 
vraiment que l’État et la région ont cherché à faire 
en sorte que les pêcheurs, beaucoup plus mobilisés 
là-bas, soient d’emblée dans le système avant même 
de concerter les élus locaux, particulièrement au premier 
rang desquels ceux de Belle-Île-en-Mer. C’est ce que nous 
regrettons. Les dés étaient pipés dès le début »101.

Les maires de Belle-Île adressent une lettre ouverte au Président 
de la République et lui transmettent cinq motions de censure, 
expliquant que « le choix du lieu d’implantation semblait scellé 
avant l’issue du débat public », et soulignant par ailleurs, 
concernant la taxe éolienne, que « le débat ne doit pas être 
pollué par la question du versement d’une compensation des 
nuisances provoquées par les éoliennes (…) L’implantation 
au-delà de la mer territoriale est une nécessité »102. Même 
son de cloche auprès d’une association citoyenne de Groix, 
qui estime que « le gouvernement souhaite que les éoliennes 
restant dans les eaux territoriales, dans la zone des 12 milles, 
pour que les communes (Lorient, Groix, Belle-île…) profitent 

des retombées fiscales. Une manière les acheter »103, tandis 
que l’association FNE dénonçait « une décision qui questionne 
sur les méthodes démocratiques de ce gouvernement comme 
du précédent, qui décide à l’inverse de la majorité des avis 
exprimés dans le bilan du débat public »104.  

L’ensemble des acteurs locaux pointent donc, dans ce déni 
de démocratie du gouvernement, l’influence du Comité des 
pêches, et son appât du gain via la taxe éolienne. Une plongée 
dans les dynamiques institutionnelles de la région Bretagne 
confirme cette hypothèse : loin de toute considération 
environnementale et démocratique, c’est le lobby du chalut 
qui mène la danse. 

Un scénario écrit d’avance, 
en faveur du lobby du chalut

En 2012, la région Bretagne institue la Conférence régionale 
pour la mer et le littoral de Bretagne (CRML). Engagée dans 
l’élaboration des documents stratégiques de façade, les poli-
tiques de planification maritime et l’identification des zones 
propices à l’implantation de parcs éoliens en mer, la CRML 
est établie en tant qu’instance officielle de consultation de 
la région Bretagne pour faire vivre le débat démocratique 
et permettre la définition et la mise en œuvre de politiques 
publiques relatives au milieu marin105. Coprésidée par le 
préfet de la région Bretagne, le préfet maritime de l'Atlantique 
et le président du conseil régional de Bretagne, ses membres 
se répartissent entre cinq collèges : État et établissements 
publics, collectivités territoriales, représentants du secteur 
privé, associations et syndicats106.
Mais, loin de ce mandat officiel et de sa constitution mul-
tipartite, la CRML est devenue, sur le dossier éolien en 
Bretagne, le fer de lance du Conseil régional de Bretagne 
pour préempter le débat public, créant l’incompréhension 
au sein de ce dernier et laissant l’impression d’un scénario 
d’implantation déjà écrit d’avance.

100 Conseil départemental du Morbihan (2022) Procès-
verbal de la réunion du 28 septembre 2022

101 Conseil départemental du Morbihan (2022) Procès-
verbal de la réunion du 28 septembre 2022

102 Ouest-France (2023) Parc éolien au large de Belle-
Île : les élus s’adressent au président de la République

103 Ouest-France (2022) Parc éolien en Bretagne-Sud. À 
Groix, entre déception et fatalisme

104 France Nature Environnement (2022) Éoliennes 
Flottantes Sud Bretagne : Le gouvernement choisit une 
zone en contradiction avec le bilan du débat public

105 Préfecture de la région Bretagne (2019) Contrat 
d’action publique pour la Bretagne

106 Conférence régionale de la mer et du littoral (2015) 
Règlement intérieur

https://www.morbihan.fr/fileadmin/user_upload/Actualites/Assemblee_Institution/Proces_verbaux/PVapprouve_CD28septembre2022_VN.pdf
https://www.morbihan.fr/fileadmin/user_upload/Actualites/Assemblee_Institution/Proces_verbaux/PVapprouve_CD28septembre2022_VN.pdf
https://www.morbihan.fr/fileadmin/user_upload/Actualites/Assemblee_Institution/Proces_verbaux/PVapprouve_CD28septembre2022_VN.pdf
https://www.morbihan.fr/fileadmin/user_upload/Actualites/Assemblee_Institution/Proces_verbaux/PVapprouve_CD28septembre2022_VN.pdf
https://www.ouest-france.fr/bretagne/morbihan/parc-eolien-au-large-de-belle-ile-les-elus-s-adressent-au-president-de-la-republique-366c453e-9b1d-11ed-be86-1456e2e5f4aa
https://www.ouest-france.fr/bretagne/morbihan/parc-eolien-au-large-de-belle-ile-les-elus-s-adressent-au-president-de-la-republique-366c453e-9b1d-11ed-be86-1456e2e5f4aa
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-en-bretagne-sud-a-groix-entre-deception-et-fatalisme-babb3818-3f38-11ed-b659-5fb02baf9630
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-en-bretagne-sud-a-groix-entre-deception-et-fatalisme-babb3818-3f38-11ed-b659-5fb02baf9630
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/eoliennes-flottantes-sud-bretagne-le-gouvernement-choisit-une-zone-en-contradiction-avec-le-bilan-du-debat-public/
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/eoliennes-flottantes-sud-bretagne-le-gouvernement-choisit-une-zone-en-contradiction-avec-le-bilan-du-debat-public/
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/eoliennes-flottantes-sud-bretagne-le-gouvernement-choisit-une-zone-en-contradiction-avec-le-bilan-du-debat-public/
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/bretagne/content/download/54922/362711/file/contrat_action_publique_sign%C3%A9-190208.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/bretagne/content/download/54922/362711/file/contrat_action_publique_sign%C3%A9-190208.pdf
https://www.energiesdelamer.eu/wp-content/uploads/2021/05/crml_reglement_interieur.pdf
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Épisode 1 : préempter le débat

En septembre 2019, à l’issue de la première élaboration des 
« documents stratégiques de façade » fixant les grandes lignes 
de la planification maritime des eaux métropolitaines, la France 
publie sa nouvelle cartographie des usages prioritaires des 
différentes zones marines. Dans le document relatif aux eaux 
bretonnes et à la façade « Nord Atlantique – Manche Ouest », la 

zone côtière autour de Belle-Île donne la « priorité aux pêches 
et aux aquacultures durables », tandis que les eaux de la zone 
économique exclusive au large de Belle-Île sont destinées « en 
priorité au développement de l’éolien flottant et aux pêches 
professionnelles durables », étant précisé que  « cette zone 
sera la première à étudier  pour le développement de l’éolien 
flottant en tenant compte des travaux menés au niveau régional, 
en débordant du périmètre de la zone 3b si nécessaire »107. 

Carte des vocations de la façade « Nord Atlantique - Manche Ouest »108 

107 Secrétariat d’État chargé de la Mer (2019) Stratégie 
de façade maritime Nord Atlantique – Manche Ouest

108 Secrétariat d’État chargé de la Mer (2019) Stratégie 
de façade maritime Nord Atlantique – Manche Ouest

109 Conférence régionale de la mer et du littoral (2018) 
22e Conférence régionale mer et littoral 

110 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne : Courrier de 
Madame Michèle Kirry, préfète de la Région Bretagne et 
de Monsieur Loïg Chesnais-Girard, président du Conseil 
régional de Bretagne du 26 novembre 2019, appelant 
l’attention de la Commission nationale du débat public 
sur certains points du dossier.

En 2019, les documents officiels sur la planification mari-
time des eaux françaises indiquaient donc clairement 
que la localisation d’éoliennes au large, au-delà des eaux 
territoriales, était favorisée en Bretagne Sud.
Un an plus tôt, alors qu’elle participait activement à l’élabora-
tion de ces « documents stratégiques de façade », la CRML se 

réunissait pour définir sa propre zone préférentielle au sein de 
la zone d’étude du parc éolien de Belle-Île109  et la transmettait 
à la CNDP par courrier le 26 novembre 2019, soit six mois avant 
l’ouverture du débat public110. Dès lors, avec le soutien de 
l’État et du Conseil régional de Bretagne, l’intrusion de la 
CRML au sein du débat public devient monnaie courante. 

https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/strategie-de-facade-maritime-nord-atlantique-a1070.html
https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/strategie-de-facade-maritime-nord-atlantique-a1070.html
https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/strategie-de-facade-maritime-nord-atlantique-a1070.html
https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/strategie-de-facade-maritime-nord-atlantique-a1070.html
https://www.bretagne.bzh/actualites/22e-conference-regionale-mer-et-littoral/
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
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Épisode 2 : fournir des solutions clés en main

Lors de l’ouverture du débat public, l’ensemble des acteurs 
appelés à désigner leur zone préférentielle au sein de la 
zone d’étude découvraient dans les documents officiels 
fournis par les pouvoirs publics une carte, censée être 
vierge, sur laquelle apparaissait la zone pré-identifiée par 

la CRML. Le Ministère de la Transition écologique, le Conseil 
régional de Bretagne et RTE, auteurs de ce document, allaient 
même jusqu’à écrire noir sur blanc que « au sein de la zone 
d’étude, la Conférence régionale de la mer et du littoral (CRML) 
a identifié une zone d’implantation plus précise de 516 km2 
qu’elle propose de retenir comme zone préférentielle dans le 
cadre de ce débat »111.

  Figure 6    Dossier fourni par le Minis-
tère de la Transition écologique, le 
Conseil régional de Bretagne et RTE 
pour le débat public. En jaune, au 
centre de la zone d’étude, figure la 
zone préférentielle de la CRML.

111 Ministère de la Transition Écologique (2021) Dossier 
du maître d’ouvrage - Projet d’éoliennes flottantes au 
sud de la Bretagne

https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/DMO-projet-eoliennes-flottantes-sud-bretagne.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/DMO-projet-eoliennes-flottantes-sud-bretagne.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/DMO-projet-eoliennes-flottantes-sud-bretagne.pdf
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À l’issue du débat public, la CNDP ne manquait pas de 
dénoncer cette tentative du Ministère de la Transition éco-
logique et du Conseil régional de Bretagne de préempter 
le processus de consultation mis en œuvre en imposant 
ses vues, pointant du doigt le « rappel permanent par l’État 
et surtout par le Conseil régional de Bretagne des travaux 
de la CRML », décrivant une « impression d’un scénario écrit 
d’avance »112. Et la CNDP de dénoncer ces manœuvres, et la 
confusion générée tout au long du débat : 

« En même temps qu’était formulée la question de la défi-
nition d’une zone de projet au sein de la zone de débat 
étaient mis en avant les travaux de la Conférence régionale 
de la mer et du littoral de Bretagne (CRML) qui ont proposé 
une zone pour la localisation du projet. Cela devait-il être 
interprété comme la réponse suggérée par la maîtrise 
d’ouvrage au public ? (…) La maîtrise d’ouvrage crée 
un doute sur la nature réelle de la question posée : 
s’agit-il de valider les travaux préparatoires de la CRML ou 
la discussion est-elle réellement ouverte ? »113.

Épisode 3 : prétendre incarner le consensus 

Mais, les ingérences de la CRML dans le débat public ne s’arrê-
tèrent pas là. À quelques jours de la fin du débat public, la 
Préfecture de Bretagne et le Conseil régional de Bretagne 
convoquaient les membres de la CRML pour une délibéra-
tion exceptionnelle dans laquelle la CRML confirmait « à 
l’unanimité » le zonage précédemment proposé114, sans 
publier de compte-rendu de cette délibération, et « sans 
que soient précisés les participants à cette séance et donc 
l’identité de ceux qui ont voté »115. Un épisode également 
épinglé par la CNDP, qui y voyait « le risque d’être interprété 
comme une tentative de pression à l’issue du débat, s’agissant 
du choix de la localisation, alors que la proposition de la CRML 
a été d’emblée versée au débat et rappelée à de nombreuses 
reprises par la maîtrise d’ouvrage dans le dossier de présen-
tation et lors des réunions publiques ». 

Un épisode d’autant plus préoccupant que « l’unanimité » 
annoncée par la CRML était, de toute évidence, une super-
cherie, la Commission remarquant que « les travaux de la CRML 
ont été présentés comme ayant associé l’ensemble des acteurs 
concernés et ayant été adoptés à l’unanimité. Or, par la suite, 
certains de ces mêmes acteurs se sont écartés du zonage CRML 
dans leurs propres propositions » à l’instar de l’OFB, qui s’était 
prononcé individuellement pour une zone plus au large lors du 
débat public notamment pour des raisons environnementales.

Fait rare pour être souligné, la présidente de la CNDP 
Chantal Jouanno s’exprimait elle-même à l’issue du débat 
public pour dénoncer les ingérences de la CRML : « il n’est 
pas conseillé de présenter au débat une zone de consensus 
préconcertée entre parties prenantes. Cette procédure crée 
des incompréhensions du public et des tensions avec les 
parties prenantes ». Et d’ajouter, concernant la délibération 
exceptionnelle de la CRML organisée en urgence à quelques 
jours de la clôture du débat public : 

« La CNDP rappelle que les maîtres d’ouvrage doivent 
s’abstenir pendant le débat de toute initiative, tel que le 
vote intervenu en CRML début décembre confirmant la 
zone d’étude »116.

Cette ingérence continue de la CRML dans le débat public 
témoigne de la fébrilité de l’État et du Conseil régional de 
Bretagne pour orienter les débats en faveur d’une implanta-
tion qui soit au moins située en partie dans les eaux côtières. 
Une ingérence qui n’aura pas porté ses fruits durant le débat, 
mais qui aura, finalement, préfiguré la décision annoncée par 
le gouvernement et bénéficié au lobby du chalut, aux dépens 
de la pêche artisanale et des écosystèmes marins.

112 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

113 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

114 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne : Courrier des 
présidents de la CRML aux préfets coordonnateurs de 
façade du 20 juillet 2018 et délibération de la CRML du 
8 décembre 2020. 

115 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

116 CNDP (2021) Bilan de la présidente - Débat public : 
Éoliennes flottantes au sud de la Bretagne

https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Bilan-CNDP.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Bilan-CNDP.pdf
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Un parc éolien qui sacrifie la pêche
artisanale et les écosystèmes côtiers

La pêche industrielle occupe une place de choix au sein 
de la CRML : le Président du Comité régional des pêches de 
Bretagne (M. Olivier Le Nezet) et les Présidents des quatre 
Comités départementaux des pêches d’Ille-et-Vilaine, du 
Morbihan (M. Olivier Le Nezet également), des Côtes-d’Armor 
et du Finistère siègent au sein du collège des représentants 
du secteur privé, tandis que les Présidents d’agglomération 
des principaux ports d’attache de la pêche industrielle (St 
Brieuc, Lorient, Brest) siègent au sein du collège des collec-
tivités territoriales. 

Au-delà de cette composition, les avis publiés lors du débat 
public et les comptes-rendus publiés par la CNDP révèlent 
l’emprise du lobby du chalut sur la décision publique, 
quitte à faire de la pêche artisanale et des écosystèmes 
côtiers les victimes collatérales de ce refus des chalutiers 
à engager leur transition.

Le Comité régional des pêches 
sacrifie la pêche artisanale au profit des chalutiers

Lors du débat public, le Comité régional des pêches de Bre-
tagne s’est exprimé sur la zone qui avait sa préférence au sein 
de la zone d’étude. Loin du consensus général favorisant une 
implantation au large, la carte proposée par le Comité régional 
des pêches se situe à cheval entre les eaux territoriales et la ZEE. 

  Figure 7    En jaune, la zone préférentielle du Comité régio-
nal des pêches de Bretagne au sein de la zone d’étude. En 
bleu, la limite des 12 milles marins délimitant les eaux 
territoriales.
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La CNDP explique que « la proposition des pêcheurs bretons est 
déterminée principalement par les critères suivants : position-
nement sur des fonds au moins en partie rocheux pour ne pas 
empiéter de façon trop importante sur les zones de pêche aux 
arts traînants ; compensation d’une perte éventuelle de zone 
de pêche par une ressource fiscale ou parafiscale »117. C’est 
ainsi que l’appât du gain suscité par la taxe éolienne pour 
les parcs situés dans les eaux territoriales et le refus de 
voir le parc éolien s’implanter sur une zone de chalutage 
ont déterminé le choix du Comité.

Or, une analyse de l’économie de la pêche dans le Sud 
Bretagne révèle que, ce faisant, le Comité régional des 
pêches a tout simplement… sacrifié la zone de pêche de 
prédilection des pêcheurs artisans, où les arts trainants sont 
en revanche absents en raison de la nature trop rocailleuse 
des fonds marins. 

Cette analyse réalisée sur la zone d’étude révèle que pêche 
industrielle et pêche artisanale opèrent sur des zones 
relativement distinctes, les pêcheurs artisans évitant de se 
retrouver en concurrence sur une même zone avec des navires 
de pêche destructeurs : les navires pratiquant les arts trainants 
(chalut, senne)118 sur les fonds meubles et la pêche artisanale, 
pratiquant les arts dormants (ligne, casier, filet), sur les fonds 
rocheux. Cependant, cette étude invisibilise une large part 
des navires de pêche artisanale, de moins de 12 mètres, qui, 
ne disposant pas de système de géolocalisation, n’ont pu être 
pris en compte dans l’étude 119.

Cette analyse, bien qu’incomplète, est sans équivoque : la zone 
préférentielle désignée par le Comité régional des pêches 
cible précisément les lieux de prédilection des pêcheurs 
artisans pour préserver les zones de pêche au chalut de 
fond et aux arts traînants. 

Zone soumise au débat public qui 
accueillera les deux tranches de 
projet (250 MW et 500 MW)

Limite des 12 milles marins délimi-
tant les eaux territoriales

Zone privilégiée par la CRML

Zone retenue par le gouvernement 
pour accueillir les deux tranches 
(250 MW et 500 MW)

  Figure 8    Zones de pêche aux arts trainants

117 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

118 Les navires utilisant des engins de pêche trainants 
sont largement majoritaires sur la zone d’étude. Ils re-
présentent 72 à 75 % des navires, et les bateaux du port 
de Lorient sont ceux qui y exercent le plus. CNDP (2021) 
Compte rendu du débat public - Eoliennes flottantes au 
sud de la Bretagne

119 Cerema (2020) Approche cartographique de 
l’activité de pêche professionnelle au nord du Golfe de 
Gascogne

Navires aux arts dormants
(nb d'heures max 2016-2019)

Navires aux arts trainants
(nb d'heures max 2016-2019)

https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/CEREMA-etude-peche-VMS-Sud-bretagne.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/CEREMA-etude-peche-VMS-Sud-bretagne.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/CEREMA-etude-peche-VMS-Sud-bretagne.pdf
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Globalement ignorés lors du débat public, les pêcheurs arti-
sans opérant dans la région n’ont pourtant pas manqué 
de critiquer la position du Comité régional des pêches 
de Bretagne. « C’est là où je pêche la moitié de l’année mais 
les chalutiers, eux, ne seront pas embêtés », dénonce ainsi 
un pêcheur de Lorient pratiquant le filet120, quand un autre 
pêcheur artisan explique réaliser un quart de son chiffre 
d’affaires annuel sur la future zone d’implantation, où il vient 
y pêcher trois à quatre mois par an121. 

À l’inverse, le président du Comité national des pêches, du 
comité régional de Bretagne et du Morbihan Olivier Le Nézet 
s’est félicité à l’issue du débat public d’avoir été écouté : 

« La zone retenue est la zone proposée par le comité 
régional des pêches. C’est la zone de moindres 
contraintes identifiée par le comité avec les pêcheurs 
professionnels. Ce sont des fonds rocheux, où l’on ne 
pratique pas les arts traînants (le chalut, à part le 
quatre panneaux) »122. 

Si sa satisfaction est grande, c’est que Monsieur Le Nézet s’est 
impliqué personnellement dans ce dossier. Durant le débat public, 
il intervient notamment dans deux tables rondes pour présenter 
les activités de pêche sur la zone de projet et les contributions 
du comité des pêches aux exercices de planification maritime123. 
Cette omniprésence d’Olivier Le Nézet est bien plus large. À 
lui seul, l’homme cumule pas moins de vingt-quatre mandats 

dans les instances aussi bien bretonnes que nationales comme 
le révélait Mediapart début 2024124. On pourra entre autres 
citer sa fonction de président du port de Lorient, premier port 
de pêche breton et deuxième au niveau national, son poste 
de vice-président de France Filière Pêche, sa participation au 
conseil d’administration de l’OFB ou à la fondation Open-C, 
centre d’essais en mer français pour les énergies renouvelables. 
Dans toutes ces instances, Monsieur Le Nézet défend la même 
position : celle d’une protection de la filière de la pêche indus-
trielle sans considération aucune pour les pêcheurs artisans, 
la biodiversité et les enjeux cruciaux de transition écologique. 
Cette situation ne manque pas d’être fustigée par les pêcheurs 
artisans épuisés par un système qui fait tout pour les pousser à 
mettre la clé sous la porte : « Vous êtes contre le comité, vous ne 
pouvez plus pêcher », témoigne un ancien pêcheur125. De cette 
colère est née le mouvement des pêcheurs en colère en 2023 
qui demande, entre autres revendications, « la dissolution du 
Comité national des pêches » et la démission de son président, 
Olivier Le Nézet, qui « par le cumul intolérable de mandats n’est 
plus crédible aux yeux de la profession »126. 

De par la mise en place de ce système féodal, les alliés histo-
riques du Comité régional des pêches sont restés sourds aux 
demandes des pêcheurs artisans ainsi sacrifiés, le Conseil de 
développement de la Métropole et du Pays de Brest demandant 
par exemple sans ambages que « la proposition du Comité des 
pêches soit considérée comme prioritaire »127.

120 Mediapart (2024) Olivier Le Nézet, « pêcheur de 
petits-fours » à la barre du lobby français de la pêche

121 Débat Éoliennes flottantes au sud de la Bretagne 
(2020) Atelier usages de la mer en visioconférence - 
201120 Témoignage du pêcheur à 1h37’. 

122 Ouest-France (2021) Bretagne. L’État donne son feu 
vert au parc éolien flottant entre Belle-Île et Groix 

123 CNDP (2020) Réunion thématique
Les usages de la mer - Bretagne

124 Mediapart (2024) Olivier Le Nézet, « pêcheur de 
petits-fours » à la barre du lobby français de la pêche

125 Mediapart (2024) Olivier Le Nézet, « pêcheur de 
petits-fours » à la barre du lobby français de la pêche

126 Mediapart (2024) Olivier Le Nézet, « pêcheur de 
petits-fours » à la barre du lobby français de la pêche

127 Conseil de développement de la Métropole et du 
Pays de Brest (2020) Cahier d’acteur du Conseil de 
développement de la Métropole et du Pays de Brest

https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.youtube.com/watch?v=gf5N5njCAok
https://www.youtube.com/watch?v=gf5N5njCAok
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-flottant-bretagne-sud-le-feu-vert-de-l-etat-e15939ce-ba15-11eb-9f68-462af952901d
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/parc-eolien-flottant-bretagne-sud-le-feu-vert-de-l-etat-e15939ce-ba15-11eb-9f68-462af952901d
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/CPDP-Eolbretsud-AtelierUsages-191120.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/CPDP-Eolbretsud-AtelierUsages-191120.pdf
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://www.mediapart.fr/journal/ecologie/040224/olivier-le-nezet-pecheur-de-petits-fours-la-barre-du-lobby-francais-de-la-peche
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Cahierdacteur-39-cd-Brest.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBretSud-Cahierdacteur-39-cd-Brest.pdf
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Loin d’imaginer devoir négocier quoi que ce soit, sûr de 
son fait et de ses soutiens au sein de la CRML, du Conseil 
régional de Bretagne et du gouvernement, le Comité régional 
des pêches expliquait ainsi lors du débat public que « toute 
réflexion d’implantation de projet d’éoliennes flottantes 
en dehors de cette zone identifiée avec le concours des 
pêcheurs professionnels est inenvisageable du fait des 
spécificités de chaque métier »128. 

Une position ferme qui n’est pas passée inaperçue du grand 
public, un participant à une réunion sur les usages de la mer 
tenue dans le cadre du débat public expliquant aux termes de 
cette réunion que « nous avons appris qu’une pré-zone préféren-
tielle d’environ 500 km² avait déjà été déterminée par les acteurs 
régionaux, ainsi qu’une zone affinée de 226 km² sélectionnée 
par le comité régional des pêcheurs et ceux-ci nous ont 
bien indiqué qu’ils étaient prioritaires sur les choix »129.

Mais les critiques concernant ce choix d’implantation ne 
s’arrêtent pas là. En effet, en sacrifiant la pêche artisanale, 
le Comité régional des pêches a également sacrifié les seuls 
fonds marins qui étaient préservés des chalutiers de fond et 
des engins traînants qui, en raclant les fonds marins, arrachent 
tout sur leur passage.

Des écosystèmes fragiles menacés

À la suite de la désignation de la zone retenue pour le premier 
parc de 250 MW, le gouvernement publie un protocole pour 
caractériser le compartiment « habitats benthiques », c’est-
à-dire des fonds marins, « afin de permettre au futur lauréat 
de la procédure de mise en concurrence d’évaluer l’impact 
du parc éolien sur ce compartiment durant les phases de 
vie du projet »130. Ce protocole révèle notamment que des 
« observations de corail noir et de corail jaune [ont été] faites 
lors de la campagne de juin 2022 ». Pour caractériser plus 
précisément la densité et l’étendue de ces coraux, il est indi-
qué que des études complémentaires seront réalisées afin de 
cartographier leur présence. Les coraux noirs (Antipathella 
subpinnata131) et jaunes (Dendrophyllia cornigera132) se 
situent sur des fonds rocheux qui étaient jusque-là pré-
servés des engins de pêche de fond. Ce sont des espèces 
particulièrement fragiles et vulnérables en raison de leur 
morphologie arborescente et leur taux de croissance très 
lent. Le corail jaune est ainsi sur la liste rouge de l’UICN et, 
du fait de sa rareté en Atlantique, est classée comme espèce 
déterminante ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique 
floristique et faunistique) par le Conseil scientifique régional 
du patrimoine naturel de Bretagne133. 

128 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

129 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne. Contribution 
annexée à l’avis 456. 

130 Ministère de la Transition Écologique (2023) Parc 
éolien au large de la Bretagne Sud (AO5) – état actuel 
de l’environnement Protocole relatif au compartiment 
« Habitats benthiques » 

131 DORIS (2020) Antipathella subpinnata

132 UICN (2014) Dendrophyllia cornigera

133 Observatoire de l’environnement en Bretagne (2021) 
Les espèces et les habitats déterminants pour les 
ZNIEFF en Bretagne

https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-files/ao5dgec-see-pro01002%20protocole%20habitats%20v7-1F.pdf
https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-files/ao5dgec-see-pro01002%20protocole%20habitats%20v7-1F.pdf
https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-files/ao5dgec-see-pro01002%20protocole%20habitats%20v7-1F.pdf
https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-files/ao5dgec-see-pro01002%20protocole%20habitats%20v7-1F.pdf
https://doris.ffessm.fr/Especes/Antipathella-subpinnata-Corail-noir-de-Mediterranee-2883
https://www.iucnredlist.org/species/50160903/51216323
https://bretagne-environnement.fr/especes_habitats_determinants_znieff_bretagne_datavisualisation
https://bretagne-environnement.fr/especes_habitats_determinants_znieff_bretagne_datavisualisation
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Protégées durant des décennies de la destruction car éta-
blies sur des fonds rocheux sur lesquels les chalutiers ne se 
risquent pas, c’est désormais le lobby du chalut qui pourrait 
causer la perte de ces espèces, en ayant désigné cette zone 
préservée comme lieu d’implantation d’un parc éolien.

Si l’existence de ces coraux n’avait pas été précisément 
déterminée en amont du débat public, la décision du gou-
vernement de tourner le dos aux conclusions de la CNDP 
et aux avis scientifiques témoigne, là encore, du peu de 
cas du lobby de la pêche industrielle et du gouvernement 
pour les enjeux de préservation de la biodiversité. En 
effet, plusieurs acteurs scientifiques avaient souligné la 
nécessité, par principe de précaution, d’écarter les zones 
rocheuses des lieux possibles d’implantation : l’Ifremer 
rappelait ainsi que « sur ces habitats rocheux, on a peu de 
connaissances. Donc par principe de précaution [...], ce 
sont plutôt des zones à éviter ou en tout cas des zones sur 
lesquelles les suivis et les apports de connaissances devront 

être mis en place prioritairement si ce sont des zones qu’on 
va juger préférentielles pour le parc »134, tandis que l’OFB 
alertait de son côté sur la possibilité que les fonds rocheux 
soient « susceptibles d’abriter une faune fixée riche et diver-
sifiée, à éviter également »135 et qu’il pouvait « y avoir des 
enjeux tout aussi importants en dehors du réseau Natura 
2000 »136. Dans la même veine, l’UICN souligne, de manière 
générale, la vulnérabilité des fonds marins dans le contexte 
du développement des énergies renouvelables, rappelant que 
« la résilience est bien plus faible dans le cadre d’habitats 
rocheux de type récifs137 ».

En dépit de ces nombreuses mises en garde, de la découverte 
d’espèces vulnérables placées sur la liste rouge de l’UICN et 
au mépris des considérations pour la pêche artisanale et pour 
les conclusions d’un débat public de 6 mois, le gouvernement 
n’est toujours pas revenu sur sa décision d’implanter le 
parc éolien sur une zone pratiquée par la pêche artisanale 
et présentant des écosystèmes vulnérables.  

À tous les points de vue, les enjeux de protection de la biodiversité 
ne sont jamais envisagés sérieusement par le gouvernement, 
rendu aveugle à ces questions avec pour seul objectif de rattra-
per son retard dans la transition énergétique sans froisser les 
intérêts des industriels qui ravagent les écosystèmes, contre 
tout bon sens écologique et climatique.

134 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

135 Office français de la biodiversité (2020) Cahier 
d’acteur de l’OFB - Eoliennes flottantes au sud de la 
Bretagne

136 CNDP (2021) Compte rendu du débat public - 
Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne

137 Comité français de l’UICN (2014) Développement 
des énergies marines renouvelables et préservation de 
la biodiversité

À tous les points de vue, 
les enjeux de protection 
de la biodiversité 
ne sont jamais 
envisagés sérieusement 
par le gouvernement.

https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBredSud-Cahierdacteur-09-OFB.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBredSud-Cahierdacteur-09-OFB.pdf
https://eolbretsud.debatpublic.fr/wp-content/uploads/EolBredSud-Cahierdacteur-09-OFB.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://www.archives.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/eolbretsud-compte-rendu.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/06/Energies_renouvelables_marines-bd-2.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/06/Energies_renouvelables_marines-bd-2.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/06/Energies_renouvelables_marines-bd-2.pdf
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En organisant une répartition de la taxe 
éolienne basée sur un modèle pervers 
qui encourage l’implantation des parcs 
éoliens au détriment de la biodiver-
sité, d’écosystèmes vulnérables et de 
la pêche artisanale, le gouvernement 
offre au chalutage une bouée de secours 
alors que cette méthode de pêche est 
condamnée en raison de ses impacts 
écologiques et climatiques inacceptables 
et de sa dépendance au gasoil qui met 
les entreprises de pêche pratiquant le 
chalut en déficit chronique, malgré les 
aides publiques substantielles reçues. 

En d’autres termes, en soutenant « quoi qu’il en coûte » le lobby 
du chalut, le gouvernement fait le choix d’éviter aux chalutiers leur 
faillite imparable et d’allouer l’argent public à un vaste système 
de Ponzi qui masque temporairement l’effondrement inéluctable 
des méthodes de pêche les moins bénéfiques à la société, au 
lieu d’engager ces sommes vers une véritable transition sociale 
et écologique du secteur de la pêche. Le gouvernement pour-
suit en cela l’action de l’État depuis des décennies, c’est-à-dire 
d’obéir aux lobbies industriels constitués plutôt que de protéger 
l’intérêt général et de prendre en compte les appels répétés de 
la communauté scientifique à faire transitionner le secteur de 
la pêche vers un minimum d’impacts environnementaux pour 
un maximum de gains sociaux. 

Si le gouvernement s’entête à maintenir la répartition actuelle 
de cette taxe, il empêche la protection des écosystèmes marins 
ainsi que la transition du secteur, il condamne son segment le 
plus vertueux, la pêche artisanale, et réduit notre fenêtre de tir 
pour lutter efficacement contre le réchauffement climatique, 
marquant une fois de plus l’échec des politiques publiques à 
concilier intelligemment transition énergétique et protection 
de la biodiversité. 

Comme le rappelle une étude parue en janvier 2024 dans la 
prestigieuse revue scientifique Nature, « bien que les énergies 
renouvelables soient nécessaires pour éviter les effets catas-
trophiques du changement climatique, nos résultats soulignent 
la nécessité de planifier, localiser et évaluer soigneusement les 
compromis avec d’autres objectifs [de conservation des écosys-
tèmes] »138. Ainsi, BLOOM appelle le gouvernement français à : 

• S’assurer que le parc éolien de Belle-Île respecte les 
écosystèmes vulnérables et ne sacrifie pas la pêche 
artisanale.

• S’assurer que l’ensemble des projets d'énergies 
renouvelables respectent les écosystèmes marins et 
la pêche artisanale et à cette fin, nous demandons au 
gouvernement français de : 

 ▪ Interdire dans les aires marines protégées tout 
projet d’énergie marine renouvelable, y compris 
l’éolien offshore, en cours ou à venir.

 ▪ Définir des zones d’appels d’offre suffisamment 
éloignées des côtes pour éviter la destruction des 
écosystèmes côtiers vulnérables et préserver la filière 
de la pêche artisanale.

 ▪ S’assurer que les projets éoliens en mer sont 
soumis à la recherche systématique d’une zone 
d’implantation alternative lorsque les études 
d’impact préalables mettent en lumière l’existence 
de risques pour les habitats et les espèces protégées. 

CONCLUSION

138 Nature (2023) Mapping the planet’s critical areas for 
biodiversity and nature’s contributions to people

https://www.nature.com/articles/s41467-023-43832-9
https://www.nature.com/articles/s41467-023-43832-9
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• Modifier la répartition de la taxe éolienne de sorte 
qu’elle finance : 

 ▪ La protection de l’océan et notamment l’Office 
français de la biodiversité (OFB) et les gestionnaires 
d’aires marines protégées, sur des actions de créa-
tion et de gestion d’aires marines protégées et de 
police de l’environnement, en particulier les zones 
de protection stricte ;

 ▪ La transition du secteur de la pêche vers des mé-
thodes à faible impact, en soutenant notamment la 
sortie de flotte des chalutiers et des engins trainants 
ou leur reconversion vers des engins dormants ;

 ▪ La Société nationale de sauvetage en mer (SNSM) ;
 ▪ La recherche scientifique pour l’amélioration des 

connaissances du milieu marin ;
 ▪ Les collectivités territoriales (pour les parcs éoliens 

situés dans les 12 milles marins) sur des actions 
relatives à la transition et la sobriété énergétique et 
à la protection des écosystèmes marins et du littoral, 
notamment sur des actions de création et de gestion 
des aires marines protégées, en particulier les zones 
de protection stricte. 

Jusqu’au 26 avril 2024, dans le cadre de la mise à 
jour des documents stratégiques de façade (DSF), les 
citoyens sont invités à prendre part au grand débat 
public national en matière de planification maritime. 
Ce débat revêt une importance majeure et représente 
une occasion unique pour concilier intelligemment 
transition écologique et protection de la biodiversité 
en identifiant les zones prioritaires pour la mise en 
place de véritables aires marines protégées, d’une 
part, et pour le développement de l’éolien en mer, 
d’autre part.

 → La contribution de BLOOM au débat public ainsi 
que notre position complète sur les enjeux de 
protection marine et de transition écologique 
et sociale pour « Ramener l’océan à la vie » 
sont à retrouver sur notre site internet.

Consulter les recommandations
de BLOOM pour ramener l'océan
à la vie

Consulter la contribution 
de BLOOM au débat public

https://bloomassociation.org/ramener-locean-a-la-vie-ce-que-devrait-etre-lambition-du-gouvernement/
https://bloomassociation.org/ramener-locean-a-la-vie-ce-que-devrait-etre-lambition-du-gouvernement/
https://bloomassociation.org/ramener-locean-a-la-vie-ce-que-devrait-etre-lambition-du-gouvernement/
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Contribution-BLOOM-CNDP-DSF.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/02/Contribution-BLOOM-CNDP-DSF.pdf
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